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.ASSEMBLÉE ii:GISI.ATIV.fi. 

Hier, la discussion sur l'hypothèque légale des femmes 

et, des mineurs s'était tenue dans les généralités; aujour-

d'hui elle s'est plus particulièrement resserrée dans le sys-
tème que la Commission propose de substituer a celui du 

Code civil. Poser le principe de la publicité et de la spé-

cialité des hypothèques, cela est facile ; l'organiser au 

moyen d'un ensemble de mesures propres à garantir les 

droits des incapables, c'est là l'écueil contre lequel les ef-

forts des jurisconsultes sont venus jusqu'à présent se bri-

ser. M. Persil, dans son rapport sur le projet du Gouver-

nement, avouait, pour ainsi dire, son impuissance à l'occa-

sion de l'hypothèque de la femme. « Ces précautions, di-

« sait-il, ne sont pan complètement satisfaisantes : nous 

.< avons déjà dit, le peu de foi que nous avions, dans le 

« mari intéressé à conserver la. libre disposition de ses 

« biens, l'uidiffe; e:iee en. la puissance de la femme et l'é-

« loigneiueni. des pareils et amis à intervenir activement 
« dans les affaires des époux ; mais m connaissant fie] ae 

mieux m ae unis Uil up*e a mettre a tu place, nous 
« nous sommes trouvés c .nduits à cet'e alternative, ou 

« d'accepter ' ces mesures avec les inquiétudes qu'elles 

« laissent, ou de lester dans le statu qiuj avec tous les 

« iiiconvéuiens de l'hypothèque occulte et le sacrilice à 
« toujours du crédit lioucicr. » 

La Commission parlementaire a-t-elle mieux réussi à 

vaincre la difficulté ? Pour apprécier son système, sur le-

quel a commencé aujourd'hui la discussion, il faut d'abord 
en bien connaître l'économie. 

Voyons d'abord les mesures qu'elle prescrit pour assu-
Ten inscription et l'hypothèque légale des mineurs ot Ho* 
interdits. 

I. Hypothèque légale des mineurs et des interdits. — 11 

faut distinguer deux époques : assurer l'inscription. 

1° A l origine de la tutelle, si le tuteur n'a pas d'im-

meubles, le conseil de famille peut ordonner le dépôt des 

capitaux excédant le revenu jusqu'à l'emploi; mais il est 

fait exception pour le cas de la tutelle des père ou mère, 

à moins que la mère ne soit remariée. On comprend en 

effet qu'une semblable obligation, en mettant les père ou 

mère clans la nécessité de réaliser de suite la fortune qui 

est indivise entre eux et leurs eiifans, pouvait avoir pour 

eux les plus graves inconvéniens; leur affection pour ces 

derniers est un titre d'ailleurs à une confiance plus étendue. 

Si le tuteur a des immeubles, le greffier du juge de paix, 

fonctionnaire indépendant de la famille, est spécialement 

chargé de prendre inscription et d'eii justifier dans la hui-

taine de la délibération du conseil de famille, sous peine de 

100 francs d'amende et de destitution, s'il y a lieu. Le tu-

teur ne peut s'immiscer dans la gestion qu'après que copie 

lui a été remise du récépissé du conservateur, visé par le 

juge de paix. A défaut du greffier, il est bieu entendu que 

le tuteur, le subrogé-tuteur et tous autres doivent ou peu-
vent prendre l'inscription. 

Le conseil détermine les biens à hypothéqueret la som-
me

 a garantir, mais il est une circonstance qui se présente 

1res fréquemment à l'origine des tutelles, et dans laquelle 

cette détermination est impossible, c'est celle où une suc-

eession échoit au mineur et n'est pas encore liquidée. Dans 

ce cas, le conseil de famille fera prendre une sorte de 

présentation ou inscription pour une somme indéterminée 

sur certains biens spécifiés du tuteur. Cette inscription, 

jusqu'à ce que sou chiffre soit déterminé, garantit tous les 

actes de gestion. Après l'inventaire, elle peut être limitée 

sur la demande du tuteur; après la liquidation, elle l'est 

par le çpnseil de famille convoqué même d'office par fo 
J«ge de paix. 

2° Pendant la tutelle, il peut survenir des ehangemens 

"ans la fortune du tuteur ou dans celle du mineur. 

. Si la fortune immobilière du tuteur, d'abord suffisante, 

vient à diminuer, le conseil de famille, réuni soit par le 

uteur, soit par le subrogé-tuteur, soit d'office par le juge 
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«e nouvelle inscription. Qui la prendra? Ce ne peut 

>'e le greffier, puisqu'il n'y a pas lieu à convocation du 

°ûseil de famille. La Commission en charge le tuteur, à 

eine de destitution; à son défaut, le subrogé-tuteur devra 
'a prendre. 

Mais ne pourrait-il pas arriver que le tuteur dissimulât 
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décider que, si l'inscription du mineur est prise dans les dea 
x mois de l'acquisition faite par le mineur, son ef-

nontera.au jour du contrat d'acquisition. Dans ce 

hypothèque du mineur ne sera primée par aucun 

l 'acquisition que l 'on peut avec sécurité faire un prêt hy-

pothécaire au tuteur qui l'a faite. 

Supposons maintenant que, depuis l'ouverture de la tu-

telle, il soit survenu des biens au mineur. H peut y avoir 

lieu alors à prendre dans son intérêt des sûretés nouvelles. 

C'est encore le conseil de famille qui est chargé de les dé-

terminer; c'est toujours le greffier du juge de paix qui est 

tenu en premier ordre de prendre inscription. Mais com-

ment le conseil de famille est il convoqué? D'abord il est 

des cas dans lesquels le Code civil exige son intervention 

pour l'acceptation du droit ouvert au profit du mineur. 

Dans les autres cas, lorsqu'il s'agira, par exemple, d 'un 

legs ou d'une donation que le tuteur peut accepter sans son 

avis (art. 935, § 5, Ce), le notaire dépositaire du testa-

ment, ou qui aura reçu l'acceptation, devra, sous peine 

d'amende, en donner avis au juge de paix par l'envoi d'un 

extrait. Le juge de paix convoquera le conseil de famille 
d'office. 

Enfin, l 'intérêt du mineur est placé sous la protection 

du Tribunal de première instance et du procureur de la 

République, auquel le juge de paix devra envoyer tous les 

six mois l'état des délibérations et des tutelles de son can-

ton. 11 est statué sur les amendes encourues, et les ins-

criptions qui auraient été omises doivent être prises par 
les receveurs A'en rognât ro«~on * i«» Ji «oauiii ira pruces-
verbaux de contravention. 

IL Hypothèque légale de la femme mariée. — Si le ma-

riage est précédé d'un contrat, la Commission impose au 

notaire en première ligne l'obligation de prendre inscrip-

tion, et cela, dans le délai de huit jours, sous peine de 

100 fr. d'amende, et même de destitution, suivant le cas. 

L'effet de l'inscription ainsi prise remonte au jour du con-

trat. Cet acte doit contenir, sous les mêmes pénalités, le 

moulant de la somme à garantir et l'indication des biens af-
fectés à la garantie des droits de la femme. 

Les époux adoptent ils le régime de la communauté lé-

gale? Aucune inscription n'est nécessaire avant le maria-

ge, suivant l'avis de la Commission : car tous les meubles 

de la femme tombent en communauté ; et, quant à ses im-

meubles, leur aliénation seule pourra plus tard donner 

naissance à un recours hypothécaire sur les biens du 

mai-fc , M ... ,,, moi ■ a i s/à ma m 
Supposons maintenant le mariage consommé. Lue ins-

cription peut être utile dans deux hypothèses
 : 

1° Lorsqu'il arrive des biens au mari qui n'en possédait 

pas ou n'en possédait que d'insuffisaus. Ici, la Commission, 

pas plus que le gouvernement, ne trouve d'autre moyen 

que de charger le mari, la femme et ses amis de prendre 

inscription ; mais elle lui donne, comme dans le cas de tu-

telle, un effet rétroactif, lorsqu'elle est prise dans les deux 
mois de l'acquisition faite par te mari. 
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droits pour la femme. Dans ce cas, si le ministère d 'un no-

taire est requis, la Commission lui enjoint d'interpeller la 

femme et de lui demander si elle veut qu'il soit pris ins-

cription. Y consent-elle? Le notaire doit la prendre immé-

diatement. S 'y refuse-t-elle ? Il est déchargé de cette obli-

gation, sauf la faculté imprescriptible delà femme de re-

venir sur sa décision. Dans l'un et l'autre cas, le notaire 

doit envoyer, sous peine d'amende, un extrait sans frais de 

l'acte au procureur de la République, qui pourra prendre 

l'inscription, s'il le juge convenable. 

Ajoutons que le mari, comme le tuteur, peut, dans cer-

tains cas et conformément aux formalités détaillées dans 

le projet, demander la restriction de l'hypothèque inscrite 
sur ses biens. 

C'est à l'aide de cet ensemble de dispositions que la 

Commission espère être parvenue à concilier avec le prin-

cipe de la publicité absolue des hypothèques la protection 

due aux femmes, aux mineurs et aux interdits. 

Ace système, MM. Déniante et Casloude opposent un 

amendement dont voici la teneur : 

« L'hypothèque n'a de rang et ne produit d'effet que du jour 
de l'inscription prise par le créancier sur les registres du 

conservateur, dans la forme et de la manière prescrites par 
la loi. 

« Néanmoins, l'hypothèque légale existe indépendamment de 
loiitc inscription, ciu JJIUUI Ue» mineurs et liuttaito ci au pro-

fit des femmes, pendant toute la durée de la tutelle et du ma 
riage, à raison des causes et à compter des époques détermi-
nées par les art. 2125 et 2126 du Code civil. 

Faute par la veuve, par les mineurs devenus majeurs, par 
les interdits légalement relevés de l'interdiction ou par leurs 
héritiers et ayant-cause, d'avoir pris inscription dans l'année 
qui suivra la dissolution du mariage ou la cessation de la tu-
telle, leur hypothèque ne datera, à l'égard des tiers, que de 
l'époque des inscriptions quiseraie.it ultérieurement requi-
ses. » 

Cet amendement, on le voit, est le maintien du Code ci-

vil avec une limitation de durée pour la dispense d'ins-

cription. MM. Dcmante et Gaslonde sont venus le soute-

nir à la tribune. Le système de la Commission, qui n'est 

suivant eux que la reproduction de la loi de brumaire, sera 

une source de dissentimens dans les familles et dans les 

ménages; — il entraînera des frais et des complicationssans 

nombre. —Il paralysera le crédit des maris et des tuteurs, 

et il altérera dans son essence le régime dotal adopté dans 

une grande partie de nos départemens. Et d'abord, dans 

l'état actuel de la législation, l'hypothèque légale, qui sai-

sit les biens du tuteur ou du mari sans inscription, ne blesse 

pas sa susceptibilité. 

Au moment où le tuteur accueille l'enfant et le prend 

sous sa garde, on ne vient pas discuter sa personne, peser 

sa solvabilité, lui demander le tableau de sa fortune, le 

contraindre à justifier que ses immeubles sont libres. A 

coté de la confiance que commande le caractère de tuteur, 

on ne place pas d'injurieux soupçons. L'inscription forcée, 

au contraire, présente précisément ces inconvéniens. Le 

pupille n'en souffrira-t-il pas ? 

î?Ke
 droit inscrit dans le même délai, si ce n'est, bieu en-

prjvrlégé du vend vendeur, des cohéritiers, des îjfh.Par le 
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Î us sauront que c'est seulement deux mois mires I 

Ksl-il bon qu'il apprenne, lui qui va grandir sous l'au-

torité du tuteur qu'il doit aimer et respecter, les recher-

ches dont son protecteur est l'objet ? — Et la femme ma-

riée, que l'on veut placer ainsi entre son intérêt et sa ten-

dresse pour son mari, entre le devoir de voilier au patri-

moine de ses ènfans et le besoin de maintenir ta paix dans 

son ménage, a-t-on bien réfléchi aux conséquences que 

d'inscriptions, la purge deviendra impossible, et qu'ainsi 

une immense quantité d'immeubles sera mise en dehors de 

la circulation? Dès lors les charges de la tute'le seront ac-

ceptées avec répugnance. Quelles complications, d'ail-

leurs, et quels embarras le système de l'inscription forcée 

n'entraîne-l-il pas ? Que de réunions de conse' Is de famille 

il faudra provoquer! Que de frais l'on sera obligé de faire? 

Quelle responsabilité l'on impose aux juges de paix et à 

leurs greffiers! Dans combien de cas le ministère public ne 

sera-t-il pas forcé d'intervenir dans des affaires privées! 

Et si l'on considère en particulier la tutelle légale, ce„te 

émanation de la puissance paternelle, comprend-on qu'un 

père tuteur, par exemple, soit cité devant le conseil de fa-

mille chaque fois qu'un changement surviendra dans sa 

fortune ou dans celle de son pupille, pour justifier que sa 

fortune suffit à la garantie de sa gestion? N'est-ce pas là 

1 abaissement de son autorité pat- nielle? N'est-ce pas l' al-
tération du principe de la famille? 

Parmi ces objections, qui toutes avaient été soulevées 

pat le Conseil d'Etat avant d'être apportées à la tribune, il 

en est plusieurs qu'il faut d'abord écarter. Ainsi, que l'on 

se garde de croire qu'une sorte d'inquisition va s'établir 

sur la situation pécuniaire du tuteur,, avant/yi pendant la 
gestion *Çr"~~ *v' remarquer MM. Marc Dunatsse 
è; ae Vatimesnil, le conseil de famille se bornera à lui de-

mander la désignation d'immeubles en suffisante quantité 

pour la garantir au pupille. Est-ce là une exigoace exagé-

rée ? N'est-il pas indispensable, si l'on veut protéger sé-

rieusement celui-ci, de connaître la situation de l'homme 

aux mains duquel va être confiée sa fortune ? Il ne sera pas 

nécessaire que le conseil de famille se réunisse plus sou-

vent pour désigner les biens sur lesquels devra porter l'ins-

cription. Cette opération s'effectuera dans les assemblées 

qui ont nécessairement lieu, soit à l'origine de la tu-

telle, soit pendant son cours pour l'acceptation des biens 

qui échoient au pupille. Quant à la susceptibilité du tuteur 

ou du mari, ne sera-t-elle pas moins blessée par l'exécu-

tion d une prescription légale que par les inscriptions pri-

ses, sous remp
;
>'ede la loi actuelle, dans des circonstances 

particulière's? La défiance et le soupçon, s'ils existent, ne 

sont pas dans le projet; mais bien dans le Code qui établit 

l'hypothèque. Le projet n'est pas dirigé contre Je tuteur ; 

il le serait bien plutôt contre le pupille, dont il fait dépen-

dre le droit deraccomplissement d'une nouvelle formalité. 

Mais il est des considérations auxquelles la Commis-

sion, par l'organe de son rapporteur, ne nous paraît pas 

répondre d'une manière satisfaisante ■? ce 'sont celles pui-

sées dans la gêne que l'inscription forcée devra causer au 

crédit des tuteurs et des maris. Cette entrave, dit M. de 

Vatimesnil, sera moins grande que sous la loi actuelle, car 

uneparTrecl^^ 

biens excéderont l'importance des dangers que pourra 

courir la fortune des femmes ou des mineurs. Mais n'ar-

rive-t-il pas souvent que les immeubles,du mari ou du tu-

teur sont d'une valeur inférieure? Ne voit-on pas d'ordi-

naire que de jeunes hommes, exerçant des professions 

libérales, épousent des femmes richement dotées? Dans 

ces cas si fréquens, il est évident que le projet de la Com-

mission rend leurs immeubles indisponibles entre leurs 

mains, par l'impossibilité où ils seront, en cas d'aliéna-
tion, d'en toucher le prix. 

Mais cet inconvénient est-il impossible à éviter dans le 

système de la publicité des hypothèques légales ? Nous ne 

le croyons pas. Ainsi, par exemple, pour l'hypothèque du 

mineur, ne peut-on pas la restreindre de manière à ce 

qu'elle ne puisse nuire au crédit du tuteur? Il suffit pour 

cela de diminuer le risque de l'un en restreignant les pou-

voirs de l'autre, en admettant toutefois, à cet égard, les 

ménagemens qu'exige la tutelle légale L'espace nous man-

que pour développer ici le système auqueLune étude atten-

tive de cette matière nous a conduit. Nous nous bornerons 

donc à en soumettre aux méditations de l'Assemblée. D'où 

vient le danger pour les pupilles? Il vient principalement 

du maniement des capitaux mobiliers confiés au tuteur. En 

leur ôtanl ce maniement, nous dirions : 1° que l'hypothè-
que légale n 'fviato qu'à rai*"1" '»
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bles, de ceux des meubles que le tuteur est autorisé a 

garder en nature, et des revenus immobiliers; 

2° Que tout tiers-détenteur de valeurs mobilières appar-

tenant à des mineurs ne pourra les verser au tuteur que 

sur hypothèque jugée suffisante par le conseil de famille, 

ion à charge d'en faire l'emploi indiqué par ce conseil; 

3° Que, jusqu'à l'emploi effectué ou la détermination de 

l'hypothèque, le tiers pourrait se libérer en déposant les 

fonds à la caisse des consignations, laquelle, au bout de 

six mois, serait autorisée à employer la somme en achat de 
rentes sur l'Etat; 

4° Que tout tuteur, autre que le père ou la mère, serait 

tenu de réaliser les valeurs mobilières appartenant aux pu-

pilles, suivant les formalités prescrites par l'article 452 du 

Code civil, pour le prix en provenant être employé comme 
il vient d'être dit; 

5° Que le père ou la mère tuteurs, s'ils veulent user de 

la faculté de ne pas réaliser ces valeurs, devront en faire 

la déclaration lors de la nomination du subrogé -tuteur; 

que, dans ce cas, le conseil de famille évaluera le montant 

de l'hypothèque, eu égard, non seulement à la gestion, 

mais aux droits présumés devoir revenir au mineur. 

En ce qui concerne la femme mariée, nous voudrions 

qu'elle fût admise, dans chaque cas particulier, à donner 

main-levée pure et simple de son hypothèque légale, pour-

vu que cette main-levée fût notariée et visée dans la hui-

taine par le juge do paix. Ce magistrat, auquel le notaire 

expliquerait la situation, pourrait même faire comparaître 

la femme devant lui, lorsqu'il jugerait qu'elle n'agit pas en 
toute liberté. 

M. Uouher, seul ministre présent à la séance, est monté 

à la tribune pour répondre à M. de Vatimesnil. Mais il 

était six heures, la discussion a été renvoyée à demain. 

J.-II. Josseau. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 7 janvier. 

ORDRE. — RÈGLEMENT DÉFINITIF. — FORCLUSION, 

I. Les créanciers qui ont produit dans un ordre, qui n'ont 
point dans les délais et dans la forme fixés par la loi contesté 
le .règlement définitif à la suite duquel les bordereaux de collo-
cation ont été délivrés, et qui ont même acquiescé à ce règle-
ment, ont encouru la forclusion et sont non-revablcs à le re-
mettre eu discussion devant le Tribunal. 

Cette fin do non-recevoir est absolue et ne permet pas aux 
créanciers qni sont forclos du droit de contredire le règlement 
définitif, de revenir d'une manière indirecte contre ses dis-
positions; ainsi, tout en passant condamnation sur leur action 
hypothécaire qu'ils ont négligé de faire valoir, et dont la clô-
ture do l'ordre leur interdit désormais l'exercice, ih.ne peu-
vent agir par voie; d'action personnelle et eu restitution contre 
l'un des créanciers colloqués, sous le prétexte que sa colloca-
tion porterait sur une somme à lam.1" 11" ■' 

''"'L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a contrevenu ni aux principes en 
matière d'ordre ni à aucune autre loi. 

II. Une erreur de droit dans ses motifs ne peut entraîner la 
cassation d'un arrêt, lorsque son dispositif, d'ailleurs irrépro-
'chable, se soutient par d'autres motifs qui ne peuvent prêter à 
la critique. Ainsi, un arrêt qui a déclaré non-recevable une ac-
tion tendant à renverser un règlement d'ordre définitif, parce 
qu'entre autres motifs un tel règlement ne peut être attaqué que 
par appel, et non par action principale (doctrine condamnée 
par la jurisprudence ; arrêt de la chainbre civile du 14 janvier 
1850), un tel arrêt ne doit être maintenu, lorsque la fin de 
non-recevoir a pour principal appui le défaut decontredit dans 
les délais de la loi et l'acquiescement même de la partie qui 
attaque le règlement définitif. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur 
les conclusions conformes de M. Pavocat-genêrâl Rouland ; 
plaidant, M" Rendu, du pourvoi des sieurs Paviot et Bus-
sières. 

FAILLITE. FEMME. — HYPOTHEQUE 

PARAPHEIÎNALE. 

Résutte-t-il d'une quittance authentique délivrée par la fem-
me, en présence de son mari, de deniers parapbernaux prove-
nant de la succession de son père, que ces derniers aient été 
touchés par le mari et que la femme ait ainsi le droit, d'après 
l'article 563 du Code de commerce modifie, dose faire collo-
quer pour cette somme dans la faillite décelai -ci "? 

Si une telle quittance prouve la libération du débiteur, elle 
n'établit pas nécessairement que le mari présent a reçu la som-
me et l'a employée dans son commerce et à ses propres affaires, 
loi no Rapplique poini, comme en matière doiale. ta nrè* ,ir.

l;
_ 

somme payée à celle-ci. La preuve de la réception par le mari, 
cette preuve qui, aux termes de l'article 563 du Code précité, 
duitètre établie par des actes avant date certaine, ne peut pas 
être induite de simples présomptions, de faits et circonstances, 
alors même qu'ils pourraient avoir un grand poids entre le 
mari et la femme, parce que, à l'égard des créanciers du mari, 
ils ne sauraient remplacer les écrits, auxquels la loi n'attache 
la force probante qu'autant qu'ils ont une date certaine. 

Lors donc qu'au lieu d'exiger cet acte à date certaine dont 
parle l'article 563, un arrêt reconnaît a la femme une hypothè-
que légale par cela seul qu'il résulte des faits et circonstances 
de la cause que le mari a reçu les sommes payées à la femme 
en sa présence, il expose les créanciers du mari à devenir vic-
times des fraudesque la loi a voulu prévenir; il ouvre la porte 
à toutes les collusions; il substitue l'arbitraire à la légalité: en 
un mot, il viole la loi. 

Admission en ce sens du pourvoi des syndics de la faillite 
du sieur Deshours-Farel, au rapport de M. le conseiller Le-
roux de Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cai-général Rouland; plaidant, .M° Thiercelin. 

pourrait avoir pour elle la nécessité d'exercer son droit 

bourde conserver? 

Maintenant, au point de vue du crédit des tuteurs et dea 

maris, ne voit-on pas que si leurs biens sont couverts 

LEGS PARTICULIER. — CORPS CERTAIN. — DELIVRANCE. — SUC-

CESSION INSOLVABLE. — UÉuITIER BÉNÉFICIAIRE. 

Le légataire particulier de l'usufruit d'un immeuble ne peut 
forcer l'héritier bénéficiaire à lui faire la délivrance de cet im-
meuble pour en jouir usufructuai renient, lorsqu'il est constaté 
qu'il existe, d'après l'inventaire et d'après des productions fai-
tes depuis, des créances à Ja elionm». <i» et, u .t iJ i 
te iwgàiaire, ei non contestées par lui, pour une somme qui de-
passe l'actif de la succession. Dans ce cas, l'héritier bénéfi-
ciaire a pu refuser la délivrance et se faire autoriser à vendre 
l'immeuble pour acquitter jusqu'à due concurrence les dettes 
du défunt. De ce que le légataire particulier n'est pas tenu de 
ces dettes, il ne s'ensuit pas que si la succession est insolvable, 
il doive, par la force des art. 101 1, 1017 et 1021 combinés, 
obtenir la délivrance de son legs. Il ne peut pas y avoir de 
legs quand il n'y a rien dans la succession, llima non dicun-
lur niai deducto œre aliéna. C'est l'héritier bénéficiaire admi-
nistrateur légal de la succession qui est chargé de la liquider, 
liquidation qui ne peut se faire que par ja vente de l'im-
meuble. 

Ainsi jugé au' rapport de M. Taillandier et sur les conclusions 
conformes do M. l'avoeat-général Rouland ; plaidant, M* Eabre. 
(Rejet du pourvoi de ta veuve Massier). 

SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION. — CESSION DE DROITS. — INTERPRÉ-

TATION D'ACTE. — CHOSE JUGÉE. — COMPENSATION. — SUCCES-

SION BÉNÉFICIAIRE. 

U Lorsqu'une société en participation, formée pour soumis-
sionner un emprunt, a porté sa soumission à 500,000 francs, 
et que l'un des participant a cédé sa part dans l'opération à 
ses co-assoeiés, le prix fixé par l'acte de cession ne peut pas 
être affecté, si eu définitive la soumission n'a été acceptée par 
l'adjudicataire do l'emprunt que pour une somme de 408 
mille francs, lorsque la cession a élé faite, à forfait et que la 
clause de forfait n'a dû porter que sur les chances de hausse 
et de baisse des rentes soumissionnées ; du moins, l'arrêt qui 
l'a ainsi jugé, en se fondant sur l'interprétation des conven-
tions, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

II. Do ce qu'un arrêt a fixé la somme à payer à l'un des as-
sociés participais par ses autres* associés a raison d'une des 
nombreuses opérations qu'ils avaient laites entre eux, une 

somme déterminée (73,000 francs dans l'espèce), il no s'en suit 
pas que le solde de et; règlement particulier ne doive pas en-
trer dans le compte général de leurs opérations et y être con-
fondu, si les pin-lies sont convenues de ne point isoler leurs 
comptes et de faire figurer leurs répétitions respectives dniis 
une liquidation générale, C'est encore là une appréciation 

d'actes et de faits que la Cour de cassation n'est point appelée 
à réviser et qui ne porte point atteinte à l'autorité delà ch. .se 

jugée. 

III. La compensation decette somme de 73,000 fr. a pu être 
opérée après la mort du participant à qui elle était due, et con-
tre sa succession bénéficiaire. Il est vrai qu'en principe (art, 

1 1208, C. c), ello n'a pas lieu, au préjudice des droits.des liera 
1
 et notamment des créanciers d'une succession uccepléc sou„ 
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bénéfice d'inventaire; mais ce principe est sans application 
dans le cas où, comme dans l'espèce, il s'agissait d'opérations 
antérieures à l'ouverture de la succession, terminées du vivant 
du défiait, et qui, comme on vient de le voir plus haut, dé-

■ vaient être l'objet d'une liquidation unique. Celui-ci n'aurait 
pu réclamer que les résultats actifs de cette liquidation, si elle 
eut pr&cuté un chiffre créditeur à son profit; ses créanciers 
n'awfient pas plus de droits que lui. 

L'arrêt qui a consacré ces diverses propositions n'a fait 
qu'appliquer les règles surla force obligatoire des conventions, 
et n'a violé ni l'autorité de la chose jugée, ni l'art. 1298 du 
Code civil. 

Rejet du pourvoi du sieur Ouvrard fils, contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Paris du 11 juillet 1849; M. Glandaz, rappor-
teur; M. Rouland, avocat-général, conclusions conformes; 
plaidant, M' Delachère. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 7 janvier. 

NANTISSEMENT. — CONCESSION DU PÉAGE D'US PONT. — AFFEC-

TATION HYPOTHÉCAIRE. 

Une Cour d'appel a pu, par appréciation des faits, déclarer 
que le droit du concessionnaire du péage d'un pont a été di-
visé en actions, et que ces actions ont été valablement données 
en nantissement; mais, du moment qu'il a été décidé ainsi, il 
n'y a plus lieu d'examiner, alors même que les parties la sou-
lèveraient, la question de savoir si le droit du concessionnaire 
est immobilier et s'il a pu être hypothéqué : la dation en nan-
tissement, reconnue valable, suffit pour rendre impossible toute 
affectation hypothécaire, alors même que le droit du conces-
sionnaire en serait susceptible. 

Rejet après délibération en la chambre du conseil, au rap-
port de M. le conseiller Renouard, et contrairement aux con-
clusions de M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, du 
pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 2 août 1847, par la 
Cour d'appel de Nîmes. (Lafayole de la Tourne contre syndics 
de la faillite Clauzel, Clauzel-Mignot ; plaidans, M" Frignetet 

de Verdière.) 

ENREGISTREMENT. — ACTE EN CONSÉQUENCE. — POLICE D'ASSU-

RASCE. — MENTION. 

L. Un Ilicv »v .. . ,,
ia

 OTiisiliuaul l'uBaoQ 

dans un acte public, d un acte sous seing prive non cmc
5
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la simple énouciation dans un acte notarié qu'un immeuble est 
assuré verbalement contre l'incendie, alors que les statuts de 
la compagnie indiquée exigent impérieusement l'existence d'une 
police écrite. (Articles 23 et 42 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseil Gaultier, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias Gaillard, d'un jugement rendu, le 9 août 1849, par le Tri-
bunal civil de la Seine. (Enregistrement contre Berrurier; M* 
Moutard-Martin, avocat.) 

NOTA . Il y a sur cette question jurisprudence constante. 
(Voir notamment un arrêt de cassation du 22 avril 1830.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Euzières, conseiller à la Cour 

d'appel d'Aix. 

Audience du 13 décembre. 

EMPOISONNEMENT. QUESTION DE MÉDECINE LÉGALE. 

ARSENIC DOSES SUCCESSIVES. 

Les débats de la Cour d'assises de la Charente-Inférieu-

re sont à peine terminés, et nous avons déjà à rendre 
S^n
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p,$r sa femme. Si cette affaire est appelée à avoir moins de 

retentissement que la première, elle est cependant de na-

ture à exciter vivement l'attention publique. Les témoins 

ont en effet révélé des faits de cruauté et de barbarie qu'on 

n'avait point encore rencontrés dans les procès de ce 
genre. 

L'accusée appartient à cette classe de petits propriétaires 

de village, qui cherchent à s'élever peu à peu au-dessus de 

leur condition, et qui donnent à leurs enlansune éducation 

qui n'est pas en harmonie avec leur modeste fortune. Bien 

qu'elle soif d'un âge avancé, on remarque encore la plus 

grande vivacité sur sa figure. Elle porte une coiffe de crêpe 

noir et des habits de deuil. Elle parle alternativement le 

français et l'idiômë provençal. Son mari était négociant de 

Heurs dans la commune du Cannet près Cannes, renommée 

dans le Midi par son climat tempéré et la beauté de ses 

orangers. 

Sa fille, à peine âgée de vingt ans, assiste aux débats. 

Elle a pris place avec une domestique au banc des témoins, 

à côté de celui de la défense. Elle semble, par sa mise et 

son maintien, appartenir à une condition beaucoup plus 

élevée que celle de sa mère. On distingue,- à travers son 

voile noir, une grande régularité de traits et une complète 

immobilité dans la physionomie. C'est sans doute la dou-
j—
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moins sinistres auraient donne plus de vie et d ani-

mation. 

Dès l'ouverture de l'audience, un public nombreux se 

presse dans le prétoire de la Cour d'assises. On regarde 

avec curiosité plusieurs caisses scellées qui sont dé-

posées sur la table destinée à recevoir les pièces de con-
viction. 

La Cour, à cause de la longueur présumée des débats, 

croit devoir s'adjoindre un troisième assesseur, et ordonne 

qu'un treizième juré supplémentaire sera tiré au sort, indé-

pendament des douze jurés nécessaires pour la composi-
tion du jury. 

Le siège du minisière public est occupé par M. Charles 

Mougins-Roquefort, premier substitut de M. le procureur 
de la République. 

M* Muraire, avocat à Draguignan, est assis au banc de la 
défense. 

Sur l'interpellation de M. le président, l'accusée déclare 

se nommer Thérèse Mallet, veuve Bernard, être âgée de 57 

ans, domiciliée au Cannet. 

Après le tirage du jury, et les formalités d'usage, le 

greffier donne lecture de l'acte d'accusation, ainsi conçu : 

Dans la matinée du dimanche 28 avril dernier, le sieur 
François Bernard se trouvait, avec Thérèse Mallet, sa femme, 
dans une de ses propriétés, située dans la commune du Cannet, 
au quartier de l'Aubarède. 

Peu de temps après avoir mangé, Bernard fut atteint de vo-
missemens abondans, qui l'obligèrent de retourner au village. 
Depuis lors il vomissait tout ce que sa temme lui faisait pren-
dre. Cet état continua pendant les journées du lundi et du 
mardi. Le mercredi 1" mai, Bernard fut forcé de garder le lit. 
Quelques personnes qui vinrent le visiter le trouvèrent en 
proie à de cruelles souffrances : il avait des convulsions, se 
plaignait d'une soif ardente, accusait de vives douleurs dans 
l'estomac et les entrailles, et s'écriait souvent qu'il brûlait, 

qu'il était perdu. Le même jour, à cinq heures du soir, il ex-

La promptitude de cette mort, frappant un homme robuste, 
à peine âgé de cinquante-trois ans, et les syptômes qui l'a-
vaient accompagnée, firent soupçonner l'existence d'un crime. 

L'autopsie du cadavre fut ordonnée, et les médecins chargés 
d'v procéder constatèrent dans les organes intérieurs des dé-
sordres très graves, que la courte durée de la maladie de Ber-
nard ne pouvait expliquer, et qui les amenèrent à penser qu'un 
toxique quelconque avait pu être introduit dans les voies ah-

"L'annTyso chimique a fait de ces présomptions une certitude. 

Des expériences des hommes do l'art, faite» à Grasse, contrô-

lées par des experts de Paris, ont mis à découvert unegrande 
quantité d'arsenic contenue dans le foie de Bernard. L'empoi 
sonnement est donc certain. Mais quel était l'auteur de ce cri-
me ? Tous les élémens de la procédure ont établi qu'il devait 
être attribué à Thérèse Mallet, épouse du défunt. 

D'un caractère violent et dur, cette femme suscitait souvent 
à son mari des scènes fâcheuses, dans lesquelles elle l'accablait 
d'injures, et lui portait même des coups, sans que celui-ci, 
dont le caractère était doux et les moeurs paisibles, eût jamais 
le moindre tort. Ses emportemens allaient parfois jusqu'à sou-
haiter la mort à son mari, ou à le menacer d'un couteau 
qu'elle tenait à la main. Depuis longtemps c'était elle qui avait 
la direction des affaires domestiques et la disposition de l'ar-
gent ; mais cela ne satisfaisait pas Thérèse Mallet. Tout dé-
montre qu'elle a voulu s'affranchir pour jamais des obstacles 
que pouvait lui présenter encore l'autorité maritale, et se déli-
vrer de la présence d'un homme qui était devenu depuis long-
temps l'objet de son aversion. 

Le 10 mars dernier, elle avait obtenu du notaire du Cannet 
une autorisation pour acheter de l'arsenic, destiné, disait-elle 
à détruire des rats. Cet arsenic fut acheté par elle chez ul 
pharmacien, le sieur Massât. 

Quelque temps après, dans les premiers jours d'avril, elle se 
rendit chez le sieur Bornial, notaire à Cannes, pour emprun-
ter une somme d'argent. Elle lui parla d'une maladie dont elle 
disait son mari atteint, et qui ne laissait aucun espoir de gué-
rison. Elle se plaignait amèrement de son inconduite, qui la 
mettait dans la nécessité de recourir à un emprunt. 

Le mardi 30 avril, se trouvant chez le même notaire, elle 
lui déclarait que son mari ne tarderait pas à mourir. 

En même temps, et comme pour se préparer un moyen de 
défense contre les soupçons qui pourraient l'atteindre plus tard, 
l'accusée allait consulter un médecin, lui racontait que son 
mari avait l'estomac ruiné par les boissons, et qu'elle ne 
croyait pas qu'il pût vivre encore longtemps. Cependant, lors-
que le médecin lui disait que sa présence lui paraissait indis-
pensable auprès du malade, elle s'opposait à sa venue dans la 
maison, alléguant la répugnance de son mari pour les hommes 
de l'art. 

Le 1 er mai, jour de la mort de Bernard, sa femme montait, 
par des actes étranges, qu'elle considérait cette mort comme 
prochaine et assurée. Vers midi, elle traversait la rue porlant 
une planche sur laquelle elle devait placer, quelques heures 
après, le corps inanimé de Bernard. Déjà elle s'occupait de la 
toilette funéraire de celui-ci, qui, répétait-elle, mourrait a^ant 
la fin de la journée. 

moù'rant""là encore la femme Mallet les' revo1le
n
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de sa conduite. Lorsque Bernard lui demande à boire, elle re-
fuse de satisfaire la soif qui le dévore, ou bien elle lui donne 
de la tisane froide. Dans un autre moment, elle lui présente 
du rhum ou du cognac, et le malade, repoussant ce breuvage 
meurtrier, s'écrie avec angoisse : « Laisse-moi tranquille , ou 
prends un couteau et tue-moi ! » Si on demande à Thérèse 
Mallet pourquoi elle n'appelle pas un médecin, elle répond que 
ce n'est pas nécessaire, qu'elle connaît le mal de son mari, que 
la mort seule peut le soulager. On la voit se hâter de l'habil-
ler pendant qu'il respire encore, et quand l'infortuné a suc-
combé, elle reste calme et impassible en présence de sa fille, 
qui pleure, et elle aide tranquillement à transporter le corps 
dans une autre chambre. Enfin, elle montre la même froideur 
et la même indilférence lorsqu'elle voit les hommes de l'art se 
livrer à leurs opérations. 

Pour repousser ces charges accablantes qui ne laissent au-
cun doute sur sa culpabilité, Thérèse Mallet a d'abord nié 
l'empoisonnement. Elle a essayé d'insinuer que la mort de son 
mari avait été occasionnée par l'abus qu'il avait fait des li-
queurs fortes, ou par un verre d'eau froide qu'il aurait bu le 
matin du 28 avril à sa campagne de l'Aubarède. 

Plus tard, et lorsque l'empoisonnement était constaté, elle 
a invoqué un autre système de défense. Elle a prétendu que 
Bernard s'était volontairement donné la mort en s'empoison-
nant avec l'arsenic acheté par elle. 

L'instruction a démontré avec évidence toute la fausseté de 
ces diverses allégations. 

RÉSUMÉ DE L'INTERROGATOIRE DE L' ACCUSÉE. 

; Après l'appel des témoins cités à la requête du minis-

tère public et de l'accusée, M. le président procède à 

l'interrogatoire, dont nous allons donner le résumé. 

Cette partie importante des débats roule d'abord sur la 

position de la famille Bernard et sur les causes qui ont pu 

AUDITION DES TÉMOINS. 
Ces experts sont MM. Devergie, professeur agrégé 
de médecine, médecin de 

amener le crime. 

Les époux Bernard avaient deux enfans, un fils qui est au-
jourd'hui en A cérisue et la fille qui assiste aux débats. Celle-
ci, qui a été élevée dans un couvent et a reçu de l'instruction, 
devait se marier avec un jeune mécanicien. Sa mère, qui n'a-
vait jamais eu de sympathie pour son mari, avait concentré 
sur elle toute son affection. 

Bernard n'avait pas été heureux dans son commerce. Sa 
femme, qui était très intéressée, en avait été vivement affectée. 
Elle nie aujourd'hui de l'avoir, dans maintes circonstances, 
traité de mangeur et de fainéant, et de lui avoir reproché d'a-
voir ruiné la famille. 

Il y a quelques années, Jean Mallet, frère de l'accusée, qui 
avait fait fortune à New-York, vint en France habiter le Can-
net. Il se retira dans la maison de sa sœur, qui conçut l'espoir 
d'avoir un jour sa succession. Cette espérance fut bientôt déçue-
le frère fut s'établir à Nice, où il se maria. Thérèse Mallet' 
sous l'empire de cette déception, fit de nombreux procès à son 
frère, non-seulement en première instance, en appel, mais mê-
me en police correctionnelle. Le mari n'était entré qu'avec ré-
pugnance dans cette voie fâcheuse; il ne faisait que donner 
"go autorisation. L'accusée nie d'avoir dirigé ses affaires et de 
s être mise seule en rapport avec les hommes de loi? « esi-co 
pas pour se débarrasser de cette entrave que le crime aurait été 
commis? Elle croit aussi que son mari est d'accord avec son 
frère et trahit ses intérêts. Elle n'a d'ailleurs aucune sympa-
thie pour lui ; il est l'esclave dans la maison. D'après elle sa 
position eût été bien différente; il aurait eu la disposition de 
l'argent. 1 

Elle avoue qu'elle a acheté, au commencement de mars cinq 
grammes d'arsenic, à Cannes, chez le pharmacien Ma'cout 
mais c'est avec l'autorisation du maire et pour empoisonner 
les rats qui détruisaient ses lapins ; elle assure qu'elle a placé 
le poison sur des tranches de pain qui ont été déposées sur une 
pou ire. 

L'accusée affirme qu'elle n'est pas allée d'avance chez M 
Bornial, notaire à Cannes pour lui annoncer que son mari 
était gravement malade, à une époque où il était encore plein 
de santé. 

Le dimanche matin, elle est allée à sa terre de Gourdelorme-
son mari est arrivé après elle; ils sont allés ensuite à celle dé 
l'Aubarède, où les vomissemens ont commencé. D'après elle 
son mari n'a pris aucune nonrriture en cet endroit • mais un 
témoin, le nommé Ardisson, a reçu les confidences 'du mari 
qui lui a parlé d'un repas. Elle persiste dans ses déné°-a-
tions. ° 

Bernard a vomi encore dans les journées du dimanche et du 
lundi. Il a pris plusieurs soupes, de la tisane ; mais elle a 
achevé ses soupes, elle a goûté la tisane ; ces alimens et liquides 
ne renfermaient pas de poison. 

Le mardi, elle est allée à Cannes, d'abord chez M. Bornial 
puis chez M. Sève, médecin. Celui-ci ne lui a pas dit que sà 
présence auprès da malade était indispensable. Si elle n'a pas 
engage le médecin à venir au Cannet, c'est que son mari re-
fusait sa visite. 

Le mercredi, elle est allée chercher une planche, mais c'est 
pour obéir a son mari, qui la demandait pour y placer des bou-
teilles. Elle ne lui a pas refusé de la tisane.... Elle ne lui a pas 
ottert du rhum ou du Cognac... Quand elle l'a habillé, il était 
mort.... Il u est pas vrai qu'il respirât encore, quand elle a de-
mande que le sonneur sonnât le glas des trépassés. 

En terminant cet interrogatoire,- M. le président interpelle 
une dernière fois l'accusée. 

D. Femme Bernard, pesez lés charges qui s'élèvent contre 
vous; je vous le demande en présence de Dieu, qui vous jugera 
un jour, qui a donné l'arsenic à votre mari? — R. Il s'est em-
poisonné lui-même; il s'est suicidé. Il a pris l'arsenic sur les 
tranches de pain. 

D. Si vous avez en votre pouvoir quelque preuve pour établir 
ce que vous avancez, le moment est venu de la produire. 

L'accusée reste un moment sans répondre, puis déclare 
qu'elle n'a d'autre preuve que l'aveu de son mari, qui a déclaré 
devant deux témoins qu'il s'était fait le mal. 

M Doussau, docteur en médecine, chirurgien des hospices 
delà ville de Grasse : Au commencement du mois de mai nor-
me-, j'accompagnai M. le substitut du procureur de la liopu-
bliiue dans la commune du Cannet. Sur sa réquisition, je pio-
cécai, avec l'aide de trois autres de mes confrères, a 1 autopsie 
ducadavre de Jean François Bernard. Les intestins, et surtout 
lei intestins grêles et l'estomac, ontd'abord attire notre at en-
tioi; ils étaient fortement injectés et phlogosies ; leur couleur 

éuit d'un rouge très foncé. Les reins présentaient le même 
phénomène ; le foie avait une couleur jaunâtre, la vessie était 
coitractéc; lecanal alimentaire portait dans toute sa longueur 
d«s traces d'une désorganisation profonde produite par une in-
flammation des plus violentes, dont l'estomac était le centre. 

L'œsophage était d'autant plus enflammé qu on se rapprochait 
de la cavité gastrique. 

Ces altérations pathologiques me donnèrent la conviction que 
la mort de Bernard n'avait pas été naturelle et qu une matière 
toxique pouvait avoir été introduite dans les voies alimentai-
res. J'ai assisté à l'analyse chimique, elle a constate la pré-

sence de l'arsenic dans le foie du défunt. 
M. le président : Los chimistes s'expliqueront bientôt sur ce 

point ; mais je crois devoir, dès à présent, vous poser une ques-
tion qui me paraît être de la plus haute importance: pensez-
vous que l'empoisonnement ait été successif? 

Le témoin : Monsieur le président , la question que vous me 
posez est très délicate; je ne crois pas avoir, en l'état, les élé-
mens nécessaires pour la résoudre. Je me suis borné à faire 
l'autopsie du cadavre. Dans ma pensée, les désordres que j'ai 
constatés sont le résultat d'un toxique. Je ne puis rien dire de 

plus. ... 
M. le président: Je comprends cette réserve, mais je vais 

vous donner tous les renseignemens nécessaires pour répondre 
à ma question. — Le dimanche, à onze heures du matin, vo-
missemens abondans à l'Aubarède. — Puis l'ingestion de quel-
ques alimens. —Retour au village.—L'accusé donne une soupe 
à son mari, vomissement. — Le mieux reparaît, le malade 
sort. — Le soir, seconde soupe, nouveaux vomissemens. — La 
nuit est bonne. — Le lundi le malade se lève, vaque à ses af-
faires, porte une barrique, va au jardin.— Sa lemme lui donne 
une soupe, quelque temps après les vomissemens arrivent. — 
Dans la journée, elle donne de la tisane, le malade la vomit. 
U dit : « C'est la soupe et la tisane qui me font vomir. » — Le 
soir, à six heures, soupe au beurre fondu, coucher, vomissement. 

— Nuit bonne. — Le mardi une soupe suivie de vomissement. 
— Nuit agitée. — Le mercredi, mort à cinq heures du soir, 
api es uc crueues sounraiiuua. 

Le témoin : Je crois pouvoir, avec ces renseignemens, for-
muler une opinion. Je pense que si le toxique n'avait été in-
géré qu'une fois, le dimanche, à onze heures du matin, il n'y 
aurait pas eu deux nuits de repos et de longs intervalles entre 
les vomissemens. .L'estomac tend naturellement à rejeter le 
poison qu'il a absorbé sans délai ; le calme ne peut revenir 
que lorsqu'il a été complètement évacué. 

L'irritation produite par une seule ingestion ne pourrait pas 
non plus, d'après mon opinion, produire des résultats tels que 
ceux que vous venez de rappeller. Tel est mon avis, je dois ré-
péter que la question est très délicate. 

M. Foucard, médecin des hospices de Grasse. Il a assisté à 
l'cutopsie; il a constaté les mêmes désordres. Un toxique seul a 
pu les produire. Après quelques hésitations, basées sur ce 
qu'on n'avait pas trouvé d'arsenic dans les liquides, mais seu-
lement dans le foie, il déclare cependant que le calme et le re-
posconstatés faisaient supposer l'empoisonnement successif. 

M. S'eve, docteur en médecine à Cannes : J'ai à déposer 
comme homme de l'art et comme témoin ordinaire. J'ai procé-
dé, comme mes autres confrères, à l'autopsie. Les lésions cons-
tatées m'ont donné la conviction que Bernard n'avait pas suc-
combé à une maladie naturelle, mais à l'absorption d'une ma-
tière toxique. 

Je crois que l'arsenic a été donné à doses successives. Ce qui 
me détermine à émettre cette opinion, c'est que, dans les affec-
tions inflammatoires, telles que celles qui sont produites par un 
toxique, il y a aggravation ou décroissance. Lecalme, le repos, 
le mieux, annoncent la guérison. 11 n'y a pas intermittence, 
interversion. Le mal empire ou décroît. La marche intermit-

l'affèction a été reproduite plusieurs fois. 

M. le président : Je vais à présent vous poser une autre 
question. Le dimanche matin, 28 avril, Bernard est parti avec 
sa femme pour sa terre de Gourdelome, il a fait une heure et 
demie de marche.Il a travaillé pendant une heure; il est reve-
nu, a fait encore une heure de marche, et s'est arrêté avec 
l'accusée à la terre de l'Aubarède; c'est là qu'il a mangé. Quel-
ques instans après, les vomissemens sont survenus. Pensez-vous 
que le poison a été pris en cet endroit ou avant le départ du 
village ? r 

Le témoin : Le poison n'a pas été pris avant le départ ; j e ne 
puis admettre que Bernard eût fait en tout trois heures et de-
mie démarche, se fût livré à des travaux pénibles, sans res-
sentir la moindre atteinte. Je crois que le toxique a été pris à 
l'Aubarède. Les vomissemens suivent do près l'absorption de 
l'arsenic, le contraire est l'exception. 

Le témoin cite plusieurs faits à l'appui de son opinion. 

Je dois à présent indiquer les faits particuliers qui'sont à 
ma connaissance. 

Le mardi, 30 avril, la veille de la mort de Bernard sa fem-
me est venue à Cannes me parler de la maladie de son 'mari Je 
lui dis que ma visite était indispensable. Elle ne voulut pas 
consentir a ma visite, disant que le malade ne voulait pas en-
tendre parler de médecin. J'étais allé plusieurs fois dans cette 
maison, Bernard m'avait toujours très bien accueilli 

Le vendredi 3 mai, j'étais au Cannet avec les magistrats ins-
tructeurs. Après l'autopsie, M. le substitut me requit do me 
rendre a la terre de l'Aubarède avec M. le juge de paix nonr 
recueillir lus restes ues premiers vomissemens. L'accuse nu 
conduite sur les lieux ; elle me demanda à plusieurs reprises si 
on avait trouvé de l'arsenic dans le corps de son mari Cette 
demande m'étonna beaucoup, les opérations chimiques n'étaient 
pas encore faites. « Vous ne voulez pas me l'avouer ajouta t-
clle, je suis sûre qu'il y en avait. Mon Dieu ! je ne suis pas une 
enfant; j'étais présente quand vous avez retiré les tripailles de 
mon mari. J'ai reconnu à leur couleur qu'il y avait de l'arse-
nic. — 11 serait bien étonnant, lui dis-jo, que ce fût l'arsenic 
que vous avez acheté chez M. Massât. — Il pourrait bien avoir 
mange les tranches préparées pour les rats, pour nous iouer 
une tarée a moi et à ma famille. » Ces demandes, ces réflexions 
durent m'etOnncr beaucoup. 

M. Icart, pharmacien a Grasse, expert chimiste : J'ai été 
commis avec mon confrère M. Appian pour rechercher par les 
procèdes chimiques, si on ne trouverait pas un toxique dans 
les organes de Jean-François Bernard, décédé au Cannet Nos 

l'hôpital Saint-Louis, et' ChS? 
professeur à l'Ecole de pharmacie, membre de l'Académie „' 
tionale de médecine. Les interrogatoire-; de l'accusée, une A* 

position de la fille avaient étaient soumis à ces deux sava 
ils connaissaient tous les faits déjà rapportés. d "S; 

D'après eux, lorsque l'arsenic (acide arsenieux, nior;.
a 

rats, oxide Diane d'arsenic), pris à dose toxique, amène 
vomissemens, de deux choses l'une : ou ces vomissemens se

 D 
longent jusqu'au dernier moment de la vie, sauf à perdre 
cessivement de leur intensité, ou ils cessent en général n
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ne plus reparaître, ou ils se reproduisent à de longs inteiVf 
les, toujours avec la même intensité, lorsque sa fenn

U
e | ■ 

donne des alimens. Ul 

Bernard prend la première soupe le dimanche, vers m l 
il la vomit aussitôt. U sort durant la journée, et ne vomit 
jusqu'au moment où il prend une seconde soupe, le dimaii'i'

S 

au soir. Cependant, il avait bu dans le village. 

Le lundi même circonstance. La femme et la fille supp
0<; 

que le dimanche et le lundi il a bu et mangé dans le vil |
a
l
ent 

durant ces deux jours il n'est pris de vomissemens qu'an?
: 

avoir mangé la soupe. ' ts 

Chaque soupe qu'il prend, « il ne la finit pas »; il en laissol 
moitié. Pourquoi trouvait-il à ces soupes un goût particuij 
qui lui répugnait? 

Enfin, chaque soupe qu'il prend empire son état à un tel 

lu visage et dans Pct^ 

recherches se sont portées tout d'abord dirigées vers la rl,< 
couverte de l'arsenic. Nous avons opéré au moyen de l'appareil 
de Marsh, d'après les procédés de MM. Flandin et DauJer ê 
avec des reactits préalablement éprouvés.

 0
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Nous avons trouvé de l'arsenic dans le foie. Cet organe «l 'a 

prtsl opinion de tous les toxicologues, est celui que° 'arsenic 
affecte d une manière toute particulière. Nous avons procédé 
d abord à vase couvert. L'appareil n'a pas tardé à nousdenner 
des taches et un anneau dans le tube, que nous avons reco m 

être de l'arsenic méta hque. Nos procédés à vase découvert nous 
ont donne le même résultat. L'expert entre ici dan I des dé aik 
techniques, et explique aux jurés les procédés de la sdence 

On
 t

xtrait ensuite d'une caisse des tubes et des morceaux 
de porcelaine sur lesquels on remarque un grand nom\Tà\ 
taches. Ces objets sont successivement présentés ° 

ures et a l'accusée. 

i organe. Les 

aux jurés et à l'accusée.
 r

""" ™
 a la Cour

> 
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ils
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'
ont

 opéré que sur un cinquième du 
foie, et il n'évalue pas à inoins de 40 à 48 rentie r , n i 
quantité d'arsenic recueillie dans cette partie doV ' * 
autres organes ne renfermaient pas de toxique 

Il conclut que le foie de Bernard contenait un composé 
semç en quantité considérable et telle, qu'il a dS,ni !" 
ment occasionner la mort. necessaire-

cessif'
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 ^'"Poisonnoment suc-

M. Appian, pharmacien à Grasse. Il a procédé à IW.i 
chimique avec son confrère Icard Bernai-d

 B
 M

 lyse 

par l'arse„ic
:

 Il est plus explicde suV 'em p i ZiïT^ 
cessif. Les circonstances rappelées nlns In.i i l suc " 
admettre l'ingestion de plusKoses " 

. M. le président : Le inomwit est venu de parler à MM I 

jures d'un document qui se trouve au dossier lI le iù ,n r
 ,W 

traction de Grasse, comprenant toute npo -n,mee ne nût 
question, s'est adressé aux experts les ptfÏÏSS dt>S 

point, que sa fille, dans sa déposition écrite, dépeint à 
fois l'altération survenue dans les traits du visas 
général de la santé 

Ce rapport, dont nous ne donnons que quelques extraits 

quia été lu en entier, on vertu du pouvoir discrétionnaire d 
M. le président, se termine ainsi : 

« D'où nous sommes conduits à déclarer que l'ensenibl 
de ces circonstances établit des présomptions en faveur d* 
l'hypothèse que de l'arsenic aurait été donné à plusieurs reprj

6 

ses soit dans les potages, soit dans les tisanes. »
 1 

M. Massât, pharmacien à Cannes : Le 11 mars dernier |
a 

femme Bernard se présenta chez moi avec une autorisation du 
maire du Cannet. Elle me dit qu'elle voulait empoisonner les 
rats. Je lui délivrai cinq grammes à'oxide blanc d'arseni 
pur, pour vingt centimes. La substance fut renfermée dans un 
morceau de papier blanc, sur lequel j'écrivis ces mots : Arâ 
nie, poison. 

Gras, pharmacien à Cannes : En 1848, i'accusée se présent» 
chez moi avec une autorisation pour prendre de l'arsenic. Jel 
lui refusai. Je n'en donne jamais aux femmes. Je lui dis n \ie \ 

le donnerais à son mari. Il vint avec elle et je le lui remis A 
mois d'octobre, je lui en refusai de nouveau. Elle ne revint' m» 
et n'amena point son mari. 14 

M. Hérissai, maire au Cannet : Au commencement du moio 
de mars dernier, la femme Bernard se présenta chez moi p

0ur 
avoir l'autorisation d'acheter de l'arsenic pour empoisonner 
disait-elle, les rats qui détruisaient ses lapins. Je refusai d'a-

bord, je n'étais pas trop rassuré sur l'usage qu'elle voulait en 
faire. Elle revint à la charge avec beaucoup d'insistance- elle 
me dit que son mari ne se mêlait de rien. Un jour elle se pré-
senta chez moi avec une autorisation écrite par le secrétaire de 
la commune, je la signai de guerre lasse. 

D. Veuillez nous dire, en votre qualité de maire, quels étaient 
les rapport de Bernard et de sa femme et le caractère de cha-
cun d'eux ? — R. J'ai entendu dire que la mésintelligence ré-
gnait dans ce ménage. L'on mettait tous les torts du côté de la 

femme; elle était d'un caractère vif, emporté, despotique. Le 
mari était doux et bon, l'esclave de sa femme. La mésintelli-
gence provenait,, jecrois, du procès que la femme Bernard avait 
intenté à son frère Jean Mallet. 

Je ne puis penser que Bernard se soit suicidé. Son caractère 
faible et pusillanime ne l'eût point porté à une détermination 
aussi funeste. L'opinion publique, au Cannet, accuse sa femme 
d'être l'auteur de sa mort. Si elle donne quelques signes de 
bizarrerie de caractère, elle n'est pas toile, et personne ne la 
croit telle. 

Euzières, instituteur, secrétaire de la mairie : L'accusée 
vint chez moi à deux reprises pour demander l'autorisation 
écrite. Elle finit par me dire que le maire la lui avait accordée. 
Je l'écrivis alors ; elle fut la faire signer. Elle me désigna elle-
même le nom de M. Massât. J'ai su plus tard <po <~ acnmi 
n'était pas son pharmacien ordinaire, mais M. Gras. 

Anare ae yoltougue, juge ue pui.v k r.annps : Sur l'avis qui 
me fut donné par M. le maire du Cannet de la mort de Jean-
François Bernard et des circonstances extraordinaires qui l'a-
vaient accompagnée, je me transportai sur-le-champ dans 
cette commune. Dès mon arrivée, je compris qu'il s'agissait 
d'une affaire des plus graves, et j'avertis M. le procureur de la 
République de Grasse. 

En attendant son arrivée, je commençai l'instruction, j'in-
terrogeai l'accusée; elle me raconta les détails de la maladie 
de son mari, ses vomissemens; je remarquai que toutes les fois 
qu'elle parlait d'une soupe ou de la tisane donnée à son mari, 
elle s'empressait d'ajouter qu'elle avait mangé elle-même une 
partie de la soupe et goûté la tisane. 

Elle me dit qu'elle croyait que son mari s'était empoisonné; 
c'étaitla première fois qu'elle parlait de cette circonstance. Jus-
que là, et tant que son mari vivait encore, elle attribuait sa 
mort à l'abus des boissons alcooliques et à l'eau froide qu'il 
aurait eu l'imprudence de boire .le dimanche matin, à l'Auba-
rède. 

Tous les témoins que j'ai entendus qui ont assisté aux der-
niers momens de Bernard ont entendu constamment l'accusée 
attribuer son mal à ces deux causes. Ce changement de sys-
tème, au moment où la justice intervenait et allait faire procé-
der à des analyses chimiques, eut lieu de m'étonner. 

L'accusée m'avoua qu'elle avait acheté de l'arsenic chez M. 
Massât, dans le but de détruire les rats ; elle l'avait placé, ue 

dit-elle, sur des tranches de pain. Je l'invitai alors à me mon-
trer l'endroit où lee tranches avaient été placées; elle m'indi-
qua une poutre sur laquelle elles auraient été déposées. Je fis 
apporter une échelle, mais je remarquai bientôt que la poutre 
était très arrondie, à dos d'àne, et qu'il était impossiblequ'elle 
eût reçu des tranches de pain. J'en fis moi-même l'expérience. 
L'accusée l'essaya de son côté, mais en vain. Elle se ravisa 
alors et finit, par trouver un seul endroit contre une petite so-
live, où une tranche pouvait tenir, mais avec beaucoup de 
peine ; elle ajouta enfin qu'elle en avait placé une sous une 
tuile. 

La femme Bernard a assisté sans pâlir et sans émotion à 
l'autopsie de son mari. Elle était de marbre. 

Elle inspirait, par la violence de son caractère, une espèce 
do terreur, personne ne la fréquentait. Elle avait la haute-main 
dans le ménage; son mari, qui était trop bon, n'avait pas 
même un sou pour acheter du tabac. L'accusée n'est pas folle, 
personne ne croit au Cannet que sa raison soit égarée. 

Ardisson, propriétaire cultivateur au Cannet: Le lundi 
avril dernier, Bernard, qui était mon ami, vint me voir pour 
me rendre un robinet que je lui avais prêté. U me dit qae la 
veille il était avec sa femme à la terre de Gourdelome, près de 
l'Aubarède; que lè, ayant appétit, il avait mangé un morceau, 
et que quelque temps après il avait été pris do vomissemens. 

Je me rappelle très bien qu'il me dit qu'il avait mangé. 
M. le président : Femme Bernard, vous entendez T'affirma-

I ion de ce témoin ; votre mari lui a dit qu'il avait mang
1
'

11 

l'Aubarède. Persistez-vous à dire qu'il n'a rien pris en cet en-
droit? 

L'accusée : Je persiste dans ce que j'ai dit ; mon mari u» 
rien mangé à l'Aubarède; il doit avoir déjeuié le matin avant 
son départ du Cannet. 

l 'audience est levée à six heures et renvoyée au lende-
main. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER-

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, vice-président. 

Audiences des 24 et 31 décembre. 

Un prêtre interdit, par sentence de l'o/ficialUé. du droit & 
porter l'habit ecclésiastique, et qui continue àlt l

mr,e
^',

C
Ju 

il patsible de» peines de l'article du Code pénal- (lu*
01 

affirma tivsment.) 

Dans^quel cas l'appel des sentences épiscopales est-il siwp*" 

)
 Ces questions délicates, sur lesquelles la jurisprudence 

n a oflert jusqu'ici aucun précédent, se sont présente 
Vduns les circonstances suivantes : 
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siourF..., prôtrfc dù discèse de Montpellier, a été, 

eiiicncedii 1" mai 1850, émanée de l'officialité iiisjj-

l
)a

f ^,près de l'évêque de ladite ville, « déclaré privé%i 
tl

'
cC

t
 je porter l'habit ecclésiastique et condamné à s'en 

^touiller immédiatement après la signification de ladite 

^cîte^décision, reno?ffirau nom de l'évêque de Montpellier 

al
. son vicaire-général en qualité d'oftieial du Tribunal 

ecclésiastique, est motivée sur divers faits d'escroquerie et 

d'abus de confiance de la part de l'abbé F.... 

Celui-ci ayant reçu notification de cette sentence, en a 

jçvé appeWev$ft£rarchevêque métropolitain d'Avignon, 

e
l n'en a pas moins continué à porter l'habit ccelésias-

''"lustruii de ces farts" par Mgr l'évêque, le ministère pu-

l,jj
c
 a l'ait citer le sieur F.... devant le Tribunal correction-

nel pour se voir faire l'application des peines prononcées 

parl*art. 259 du Code pénal « contre toute, personne qui 

aura publiquement porté un costume qui ne lui appartenait 

pas. » 
1
 L'abbé F 

la décision dont s'agit, réunisse les 

ayant comparu à l'audience, M. Métivier a 

soutenu la prévention, qui a été combattue par M' Ferrier, 
avocat. 

Après une discusion longue et approfondie dans laquelle 

l'organe du ministère public et le défenseur ont lutté de 

tdent et d'érudition, le Tribunal a prononcé le jugement 
salivant : 

-n Sur la (in de non-recevoir proposée par l'abbé F..., et 

prise de l'appel par lui relevé de la sentence du 1" mai 1850, 

qui lui interdit de porter l'habit ecclésiastique, laquelle sen-
tence sert de base à l'action du ministère public; 

« Attendu que leseflets de l'appel formé par le sieur F... 

sont réglés dans la cause par l'ordonnance épiscopale, portant 

institution et règlement de l'officialité pour le diocèse de Mont-

pellier, eu date du 15 décembre 1849, dont l'art. 41 est ainsi 

cuuçu : « L'appel est de sa nature suspensif; néanmoins, selon 

« le droit, la sentence est exécutoire, nonobstant appel dans 

« les causes criminelles et dans celles où il s'agit de correction 
« ou d' incapacité; ■» 

a Attendu que le droit canonique auquel se réfère cette dis-

position -est de tout point conforme à cette disposition elle-

même, ainsi que cela résulte des décisions de divers conciles 

rapportés par Van-Espen, Jus ccclesias/icum, t. II, p. 338 et 

suiv.; et de l'opinion unanime des auteurs qui ont écrit sur la 
matière ; 

« Attendu que par ces mots de l'art. 41 précité : « Causes 

tcrimine'.les et celles où il s'agit de correction, » on doit enten-

dre en premier lieu, non-seulement les causes criminelles pro-

prement dites, suivant la définition légale et limitative du Code 

pénal ordinaire, mais toutes les causes où il s'agit de coadani-

nations pénales quelconques, encourues, soit pour crime, soit 

pour délit, d'après le droit commun, et, en second lieu, les 

causes où, sous le rapport de la conduite privée du prêtre, il y 

a, et par suite nécessité de correction, manquement à la mora-

le; à la différence de celles où il question, par exemple, d'in-

fractions en matière de foi, d'orthodoxie, de refus de sacre-
ment et autres semblables ; 

« Et attendu, en fait, qu'il suffit de parcourir le texte de la 

sentence du L* mai 1850 pour se convaincre qu'elle a été rendue 

tout à la fois pour cause criminelle et pour cause de correc-

tion, puisqu'il y est question, d'une part, de condamnations 

jpmoaencées contre le sieur F... par l'autorité civile pour délit 

■ordinaire, et, d'autre part, de nombreux faits d'escroquerie 

«l'abus de confiance el d'indélicatesse commis par lui envers 
■diverses personnes. 

« Attendu dès-lors qu'à un double titre la sentence du 1" 

mai 1850 est exécutoire par provision, nonobstant appel, et 

que le ministère public est recevable eu l'état à s'en pré'va-
•loir; 

« Attendu qu'il appartient essentiellement au Tribunal de-

vant lequel l'exécution de cette sentence est poursuivie, quant 

à ses etlets civils et qui est compétent pour en connaître et 

■vu a d'ailleurs plénitude de juridiction, de décider si elle'est 

exécutoire ou non par provision ; que le juge de l'exécution est 

juge de l'exception opposée à cette exécution même; qu'en dé-

wèsr autrement et renvoyer la connaissance de cette difficulté 

•à une autre juridiction serait violer les- règles delà compétence 

et méconnaître précisément le caractère de cette décision en 

attribuant à l'appel qui en a été relevé l'effet suspensif que la 
loi de la matière a entendu lui refuser ; 

« Qu'il y a donc lieu de rejeter la fin de non-recevoir pro-
posée de passer outre à l'examen du fond ; 

« Au fond ; 

« Attendu qu'en principe les évèques tiennent du Concordat 

promulgué comme loi de l'Etat le 8 germinal an X, le droit 

de juridiction sur les prêtres de leur diocèse, sauf recours de 

Kieux-ci devant l'archevêque métropolitain (art. 9 10 14 et 15 
de la loi du 8 germinal an X) ; 

« Attendu que, tant par sa nature même qu'en vertu des 
art o et 20 de la loi organique du Concordat, qui place le 

ï'ietre catholique sous l'empire des canons reçus en France et 

aux termes formels de l'art. 34 de l'ordonnance épiscopal'e'du 

tb décembre 1849, qui régit spécialement le diocèse dé Mont-

pellier, ce droit de juridiction des évôques comporte de leur 
part 1 application de peines disciplinaires et canoniques • 

« Attendu qu'au nombre des peines canoniques figure l'in-
terdit partiel ou total; 

. « Attendu que la privation du droit de porter l'habit ecclé-

siastique rentre évidemment dans cette dernière espèce de pei-

ue et constitue un interdit partiel des privilèges du prêtre- ■ 

« Une c'est là, en effet, une sorte de dégradation du genre de 

mes que prévoient les lois canoniques, et dont le cérémonial, 
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exuitillum habita clericali et induit laïcali... «D'où 

contrairement à ec 
.., non-seulement à la dépo-

mais à celle de l'habit ecclé-

de j 'officiai qui a prononcé la sentence dont s'agit a été pré-

sidé par un vicaire-général de l'évêque, son remplaçant légal 

d'après le Concordat, délégué à ces fins par le prélat lui-mê-

me, et rendant la justice en son nom ; qu'enfin il résulte de 

tous les documens et actes de la cause, que l'évêque a ratifié 

cette décision et se l'est appropriée do telle sorte qu'on doit la 

considérer comme étant l'œuvre personnelle de l'évêque, au 
nom duquel elle a été rendue; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la sentence du 1" 

mai 1850 émane d'une autorité légale, agissant dans le cer-

cle de ses attributions, et que cette sentence est revêtue des for-
mes substantielles nécessaires à sa validité; 

« Attendu qu'il suffit que 

caractères qui viennent d'être énoncés pour que le Tribunal, 

sans s'immiscer en rien dans l'appréciation du bien ou mal 

jugé de cette décision, appréciation qui n'est pas de sa compé-

tence, eu ordonne l'exécution, quant à ses effets civils seule-

ment, si ces derniers tronveut leur sanction dans les disposi-
tions du droit commun; 

« Attendu que, si dans la plupart des cas, les peines éma-
nant de la juridiction ecclésiastique sont des peines purement 

spirituelles et morales, dépourvues de toute coercition légale, il 

en est certaines auxquelles sont attachés des effets temporels, 

que reconnaît et que consacre la loi civile, et auxquels elle 
prête l'appui de son pouvoir; 

« Et attendu qu'aux termes de l'article 259 du Code pénal, 

est passible de la peine édictée audit article toute personne qui 

aura porté publiquement un costume qui ne lui appartenait 
pas-; 

» Attendu qu'en vertu de la sentence épiscopale, du 1" mai 

1850, le sieur F... ayant été privé du droit de porter l'habit ec-

clésiastique, ce costume a dû être considéré, depuis la signi-

fication de ladite sentence, comme ne lui appartenant pas, et 

le sieur F... lui-même assimilé sous ce rapport à un simple 
laïque ; 

« Attendu que l'existence d'un costume particulier aux ec-

clésiastiques a été consacrée par la loi civile, notamment par 

l'article 43 du décret organique du culte, du 20 messidor au 

IX, faisant suite au Concordat, par le décretdu 9 avril 1809 et 
par l'ordonnance royale du 10 juin 1828 ; 

« Attendu que, par costume ecclésiastique, on doit entendre 

évidemment, non pas, comme le prétend le sieur F..., le cos-

tume civil (l'habit noir à la française), prescrit par l'art 43 do 

la loi du 20 messidor an IX, lequel ne se distinguerait nulle-

ment du costume ordinaire des laïques, et ne fut imposé passa-

gèrement aux ecclésiastiques qu'à raison des circonstances ex-

ceptionnelles dans lesquelles ou se trouvait alors, mais le cos-

tume antique et traditionnel du clergé, celui que les prêtres 

portent aujourd'hui et ont porté de temps immémorial, celui 

que l'art, 5 du décret du 9 avril 1809 et l'ordonnance royale 

du 10 juin 1828, concernant les séminaires et écoles ecclésias-

tiques, ont reconnu et consacré de nouveau ; celui, enfin, que 

le sieur F... porte en ce moment, et qu'il demande à con-
server ; 

« Attendu que l'appui que prête dans le cas actuel la loi 

commune aux prescriptions de la loi ecclésiastique se conci-

lie parfaitement avec la protection dont notre Droit public en-

toure la religion et l'exercice du culte catholique, puisqu'on 

voit inscrites à l'art. 8 du préambule de la Constitution de 

1 848, ces paroles : « La République doit protéger le citoyen 

dans sa personne, sa famille et sa religion » ; et à l'art. 7 du 

chapitre 2, concernant les droits des citoyens garantis parla 

Constitution : « Chacun professe librement sa religion, et re-

çoit de l'Etat, pour l'exercice de son culte, une égale protec-
tion » ; 

« Attendu que cette protection n'existerait pas ou serait inef-

ficace, s'il était permis à toute personne, au simple laïque com-

meau prêtre qui en aurait été jugé indigne par ses supérieurs, 

de revêtir les insignes de ta prêtrise et de s'en servir, soit pour 

accomplir avec plus de facilité certains délits, soit pour en 
faire un objet de dérision ou de scandale; 

« Et attendu, en fait, qu'il résulte d'un procès-verbal dressé 

par le commissaire de podee de la ville de Montpellier et des 

aveux du prévenu lui-même, qu'il a, depuis la signification à 

lui faite le 7 mai dernier, de la sentence épiscopale du 1
er
 du 

même mois, jusqu'à ce jour, continué à porter publiquement 

l'habit ecclésiastique: que par là, il a contrevenu aux disposi-
tions de l'article 259 du Code pénal ; 

« Attendu toutefois qu'il existe des circonstances atté-
nuantes ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal condamne le sieur F 
d'amende et aux dépens 

Marie, au préjudice d'une jeune artiste d'un de nos théâ-

tres lyriques. 

Cette jeune femme, qui devait passer la nuit au bal, 

avait fait avertir dans la journée le coiffeur qui la sert or-

dinairement d'envoyer chez elle un de ses garçons, entre 

huit et neuf heures de .la soirée. A huit heures précises, 

un jeune homme de fort bonnes manières, mais que la 

femme de chambre n'avait pas vu jusqu'alors 'remplir cet 

office, se présenta de la part du sieur X., coiffeur, chez le-

quel il était entré, disait-il, depuis le 

Lorsqu'il eut été pansé, L... déclara avoir rencontré dans 

Grenelle uu individu qui lui avait payé à boire çhezdiverB 

marchands de vins et avait fini par 1 emmener dans le ca-

baret du nommé A...; que là on lui avait cherche une 

mauvaise querelle, cl que A..., s'éeriantque depuis long-
temps il en voulait aux artilleurs, s'était jeté sur lui à 1 im-

proviste comme un furieux, et, aidé par l'autre individu, 

l'avait terrassé et odieusement frappé, au point de lui oc-

casionner de nombreuses blessures dont il portait la trace. 

à la paine de 50 francs 
par corps. 
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nroit de dire la messe et d'administrer les sacre-

le tribunal 

septembre 

Par décrets de M. le président de la République, du 20 

décembre 1850, rendus sur le rapport de M. le ministre de 

la marine et des colonies, ont été nommés : 

Juge de paix à la Martinique (au canton de la Trinité), M. 

François Dupeyrat, en remplacement de M. Fleury-Worms, dont 
la démission est acceptée ; 

Juges de paix à la Guadeloupe (au canton de la Basse-Terre), 

M. Louis Claveau, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Bellelêie, appelé à d'autres fonctions; 

Au canton do Port Louis, M. Pierre-Charles Quin, greffier de 

la justice de paix du Moule, en remplacement de M. Jean-Marie 
lfardouiu ; 

Au canton de Saint-François, M. Don-Bernard, juge de paix 
à la Pointe-Noire, en remplacement de M. Domeuc ; 

Au canton de la Pointe-Noire, M. Louis-Léopold Levanier, 

juge de paix provisoire à la Guadeloupe, en remplacement de 
M. Don-Bernard, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix à l'île do la Réunion (au canton de Saint-Pier-

re), M. Louis-Victor Urbain-Marin, en remplacement de M. Le 
Bidan, décédé. 

1" du mois seule-

ment. Il fut introduit dans la chambre à coucher de la jeu-

ne artiste; la camériste disposa tout ce qui était nécessaire 

pour procédera la coiffure de sa maitresse, et se retira pour 

va que? à d'autres soins, tandis que le garçon coiffeur, qui 

avait dénoué les cheveux de M"' X., commençait à les pei-

gner avec une grande dextérité. 

A quelques momens de là, la femme de chambre fut 

rappelée par le tintement de la sonnette. Un malheur ve-

nait d'arriver, le garçon coiffeur, en examinant pour la 

disposer avec plus de grâce la guirlande de fleurs artifi-

cielles qu'il devait placer sur les cheveux de la jeune fem-

me, l'avait approchée trop près d'une bougie, le feu s'y 

était communiqué ; elle ne pouvait plus servir, et il fallait 

en toute hâte courir rue de Richelieu, chez Batton, pour 

s'en procurer une semblable. 

Cet ordïcreçu, la femme de chambre, en présence de la-

quelle le jeune coiffeur s'était confondu en excuses sur sa 

maladresse, sortit de l'appartement, et bientôt de la maison, 

dont on entendit se refermer derrière elle la porte-cochère. 

Changeant alors subitement de ton et d'allures, le préten-

du garçon coiffeur, à l'aide de la serviette qu'il avait posée 

sur les épaules de M
11
' X..., pardessus son peignoir, forma 

une sorte de bâillon qu'il lui plaça sur la bouche, et qu'il 

serra fortement. En même temps, il tirait de sa poche un 

pistolet à deux coups qu'il armail, en lui disant que si elle 

essayait de se défendre, de pousser un cri, il lui faisait 
sauter la cervelle. 

On conçoit quelle terreur dut inspirer cette menace à la 

jeune femme ; elle demeura inerte, sans mouvement, sans 

voix et vit, sans pouvoir s'y opposer, le voleur s'emparer 

de sa montre, d'une petite somme d'argent, de bracelets 

précieux, de menus bijoux, et pousser l'audace jusqu'à lui 

enlever les boutons en brillans qu'elle portait aux oreil-
les. 

Après l'avoir ainsi dépouillée, dont le calme et la pré-

sence d'esprit dénotaient assez qu'il n'en était pas à son 

coup d'essai, se retira en renouvelant ses horribles mena-

ces, et en ajoutaut que si M
11

* X... tentait de le faire arrê-

ter, il la tuerait et se donnerait ensuite la mort à lui-
même. 

Cette dernière menace était du reste inutile, car ce ne 

qu'au retour de sa femme de chambre que la pauvre jeune 

dame, plus morte que vive, put se rendre complètement 

compte de ce qui s'était passé. Toutefois elle suivit le con-

seil qu'on lui donna de se rendre au commissariat de police 

du faubourg Montmartre, où elle fit sa déclaration, qui dès 

le lundi madn était transmise au service de sûreté, afin que 

d'activés recherches fussent faites pour découvrir l'auteur 
de ce vol si audacieux. 

Ces recherches, hâtons-nous de le dire, ont eu un suc-

cès complet et presqu' immédiat. Le signalement de l'au-

teur du vol, rapproché de cette circonstance qu'il s'était 

acquitté avec une adresse particulière du rôle de garçon 

coiffeur par lui joué, donna lieu de penser qu'il pourrait 

bien n'être autre qu'un nommé C..., condamné à cinq ans 

de réclusion dans l'affaire dite des habits noirs, et qui, an-

cien coiffeur, en effet, ne s'était pas rendu à l'expiration 

de sa peine au lieu qui lui était assigné pour subir sa sur-
veillance. 

D'habiles agens, mis sur cette seule indication à sa re-

cherche, ne tardèrent pas à trouver sa piste, et ce matin, 

il était arrôtédans un garni mal famé, où il s'était fait ins-

crire sous un faux nom. Il n'a pas, du reste, cherché à nier. 

La plus grande partie des objets soustraits ont été retrou-

vés en sa possession. Il n'y avait que huit jours qu'il était 

arrivé à Paris, où, comme on voit, il n'entendait pas per-
dre son temps. 

Lorsque les artilleurs de la compagnie de L... apprirent 

ces faits, ils résolurent, à l'insude leurs chefs, ti en tirer 

vengeance. Hier matin, au nombre de trente environ, ils 

se rendirent dans le cabaret du sieur A... qui, a 1 appro-

che des militaires, avait jugé à propos de s'esquiver. Ceux-

ci, exaspérés de ne pouvoir le découvrir, mirent le sabre 

à la main et commencèrent une scène de destruction qui 

n'a été terminée que par l'intervention des voisins et de ta 

force armée requise au poste de la barrière. 

Le dégât est considérable. Frappant partout, les artil-

leurs ont brisé des fenêtres, des pendules, le comptoir, et 

enfin tous les objets mobiliers garnissant l'établissement. 

Jusqu'à présent, le sieur A... s'est dérobé aux recher-

ches donfc.il est l'objet. L'autorité continue son enquête, 

— Hier matin des mariniers ont repêché dans la Seine, 

à Puteaux, le cadavre d'un individu paraissant âge d une 

trentaine d'années. Sur la réquisition du maire de m lo-

calité, un médecin a examiné ce cadavre, sur lequel il na 

pas reconnu dé traces de violences. L icienle de Côt «M£ 

vidu n'ayant pu être constatée, il a été transporte^ a la 

Morgue pour y être exposé. Quelques papiers trou /es sur 

lui portent le nom de Gaillard, épicier a Paris, sans indi-

cation d'adresse. „ 

Voici le signalement de ce corps : Taille 1 mètre 65 

centimètres, cheveux et barbe blonds; yeux gris", nez 

moyen. Les vêtemens se composent d'un habit-veste en 

drap bleu, d'un pantalon en satin laine noire, d'un 

gilet fond brun ; d'un gilet de laine fond blanc bordé de 

noir ; d'une chemise de toile sans marque; d'une cravate à 

carreaux écossais ; de bas en coton bleu ; de souliers dits 
napolitains. 

— Hier, on a arrêté à Neuilly un individu qui, payant 

en or, dans un cabaret où il avait fait une mince dépense, 

a éveillé l'attention des personnes qui se trouvaient dans 

ce cabaret. Cet individu, couvert de haillons, offrant l'as-

pect de la plus profonde misère, a refusé de se faire con-

naître au commissaire de police de la localité. On a trpuvo 

sur lui une somme de 250 francs en or, sur la légitime pos-

session de laquelle il a également refusé de s'expliquer. 

Cet homme a été envoyé à la préfecture de police. 

— Pendant Bavant-dernière nuit, des malfaiteurs ont 

pénétré, à l'aide d'escalade, dans l'église de Saint-Maur, 

puis ils ont brisé divers troncs et enlevé l'argent qu'ils 
contenaient. 
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PARIS, 7 JANVIER. 

Le sieur Philippe-Charles Blanc, rue Mouffetard, 329, 

comparaissait aujourd'hui devant la police correctionnelle, 

comme prévenu d'avoir ouvert, sans autorisation, une 
école de garçons. 

M. l'avocat de la République fait connaître au Tribunal 

qu'il existe sur la moralité du prévenu des renseignemens 
peu favorables. 

Le Tribunal, lui faisant application de la loi du 15 mars 

1850, l'a condamné à 50 fr. d'amende et a ordonné la fer-
meture de l'école. 

— Les locataires de la maison sise rue de Tour-

lillr , 27, à Relleville , étaient depuis longtemps incom-

modés par une odeur désagréable. M. le commissaire 

de police, informé de cette circonstance, se transpor-

ta, accompagné d'un pharmacien, chez le sieur Christo-

phe Taulet, ancien fondeur, aujourd'hui herboriste, de-

meurant dans ladite maison n" 27, lequel était soupçonné 

de fabriquer des remèdes secrets. Sur l'injonction de M. le 

commissaire de police, le sieur Taulet ouvrit sa cave, et 

on put constater qu'il faisait distiller dans une chaudière 

une décoction de plantes de toute nature. 11 déclara que 

cette opération avait pour but la composition d'une huile 

et d'un onguent propres à guérir les maux externes aux-

quels les médecins ne peuvent généralement apporter que 
îles remèdes inefficaces. 

On trouva également dans la boutique du sieur Taulet 

une assez grande quantité de médicamens. qui furent sai-

sis comme constituant le délit d'exercice illégal de la phar-
macie. 

Le Tribunal, attendu que le remède fabriqué par le sieur 

Taulet est un remède secret ; qu'en outre il a débité des 

médicamens alors que, comme herboriste, il ne pouvait 

vendre que des [liantes indigènes fraîches ou sèches, lui 

faisant application des lôîfl'-de germinal an XI et pluviôse 

an XIII, l'a condamné à 150 fr. d'amende. 

— Un vol qui, dans lp premier moment, paraissait en-

touré de circonstances mystérieuses et singulières, a été 

accompli avant-hier dimanche dans le quartier Geoffroy^ 

— Le commissionnaire au Mont-de-Piété, dont le bu-

reau de prêt est situé rue Bourbon- Villeneuve, 40, fut in-

formé il y a quelques jours que des objets qui y avaient été 

engagés chez lui et qu'il avait, selon les règlemens de l'ad-

ministration, déposés lui-même au chef-lieu central, rue 

des Blancs-Manteaux, en avaient été retirés sur la présen-

tation de faux récépissés d'engagement (fausses reconnais-
sances). 

Le sieur Guillaume, c'est le nom de ce commissionnaire, 

porta plainte aussitôt à la justice, afin de mettre sa res-

ponsabilité à l'abri, et, par suite de sa plainte, dont une 

enquête sommaire constata le bien fondé, un mandat d'a-

mener fut décerné par M. le juge d'instruction Delalain con-

tre une femme Clotildc C..., comme auteur principal de la 

soustraction commise à l'aide de faux, et contre une mar-

chande à la toilette de Paris, inculpée de complicité. 

Le premier de ces mandats a reçu ce matin son exécu-

tion par les soins du commissaire de police de la commune 

de Neuilly, assisté d'agens du service de sûreté. Quant au 

second, le magistrat qui l'avait décerné a jugé convenable 

d'y surseoir jusqu'à plus ample informé résultant de l'ins-
truction criminelle qui va s'ouvrir. 

■— Voici quelques détails sur l'affaire des époux B... 

marchands épiciers, inculpés d'escroqueries et de banque 

roule frauduleuse, et dont nous avions hier annoncé l'ar-
restation. 

R..., depuis quelque temps, avait loué une boutique de 

belle apparence; puis, annonçant qu'il faisait un commerce 

considérable, il s'était fait livrer pour une importante va-

leur de marchandises, en paiement desquelles il avait sous-

crit des billets à ordre à l'échéance du, 15 du mois cou 

rant. U a été arrêté au moment où, muni d'un passeport 

pour la Belgique, il se disposait à quitter Paris. 

Les premières recherches faites à son domicile avaient 

été, pour ainsi dire, infructueuses; mais à la suite de l'en-

quête à laquelle s'est livré M. Barlé fils, commissaire de 

police, chargé de l'instruction de cette affaire, l'enquête 

disons-nous, a révélé que R... possédait à Paris et dans 

la banlieue cinq magasins, où il entreposait des marchan-

dises qu'on lui livrait à crédit, et qu'il revendait ensuite, au 

comptant, à un prix au-dessous du cours. On a retrouvé 

dans ces magasins une grande quantité de marchandises. 

Une perquisition des plus minutieuses, pratiquée de nou-

veau au domicile de R..., a amené la découverte d'une 

somme de 15,000 fr. en billets de banque, cachée dans la 

doublure d'une redingote. Dans un mantelet en soie, ap-

partenant à M""" R..., on a découvert aussi une somme de 
15,000 fr. 

— Une déplorable scène de désordre et de destruction 

a mis hie,r en émoi la commune de Grenelle, et est en ce 

moment l'objet d'une information judiciaire. Voici les faits 
révélés par la première enquête : 

Avant hier, le sieur L. ., artilleur appartenant à une 

batterie easernée à l'Ecolc-Militaire, rentrait, vers minuit, 

a su caserne dans un affreux état. Il avait le corps sillon-

ne de plaies et de confusions; ses effets étaient -couverts 

de boue et déchirés en plusieurs endroits, son sabre était 

brisé ; enfin, ce malheureux avait la figure méconnaissa-

ble par suite de coups de talons do bottes dont on distin-

guait l'empreinte sur son visage. Il avait, en outre, la mâ-

choire inférieure eu partie brisée. 

Bourse tle Jt»arl« Au 7 «Janvier S.851. 

AU COMPTANT. 

3 0]0 j. 23 juin 50 75 

0|0 j. 22 sept 94 75 

4 1p2 0i0j. 22 mars. 

i 0(0 j. 22 mars 74 — 

Act.... de la Banque. 2240 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 

Empr. du départem.. 

Obi. de la Ville 1335 — 

dito 1849 1170 — 

dito de Marseille.. 927 50 

Caisse hypothécaire.. 

Zinc Vieille-Monlag.. , 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 950 — 

IL de la G. Combe... 

Tissus de lin Maberl. 570 — 

Monc.-sur-Sambre... 

81 

915 

932 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 100 

— - 1842 — 

— 4 1)2 — 

— Baeque (1835).., — 

Emp. Piémont 1850. 

Obi. 1851 (janvier)., 

dito 1849 (octobre). 

Napl. (Bec. Rotsch.). 

Emprunt romain.... 

Espag., dette active. 

— dette pass... — 
3 0[0 1841 38 

— dette intérieure. 

Lots d'Autriche 

Métalliques 5 0|0... 

2 1[2 hollandais.... 

Portugal 5 0[0 

80 

50 

70 3[8 

32 7[8 

CaEMïSTS SE FER COTÉS AU PAKÇUST.. 

A TERME. 

Trois 0[0 

Cinq 0|0 

Cinq OpÔ belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849) , 

Préc. 

clôt. 

"56~~25 

94 15 

84 50 

Plus 

haut. 

94 90 

Dern. 

cours. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain 410 — 410 — 
Versailles, r . d. 100 — 461 25 

.— r. g. 160 — 162 50 
Paris àOrléans. 850 — 850 — 
Paris à Bouen.. 078 75 — — 
Rouen au Havre 268 75 267 50 
Mars, à Avign. 190 — 190 — 
Strasbg. à Bàle. 130 25 136 25' 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 

Amiens à Roui. . 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du N.. 

Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 

.Mont, à Troyes. 

Dieppe à Fée... 

Le directeur de la LOTERIE DES LINGOTS D'OR, désirant 

établir un grand nombre de dépôts de billets de cette loterie, 

vient d'adresser à Mil. les maires, curés, etc., etc., une lettre 
dont voici un extrait : 

« A Messieurs les maires, adjoints, curés, juges do paix, 

percepteurs de contributions. 
« Monsieur, 

« La Loterie des Lingots d'or est autorisée par le gouverne-

ment; — le tirage se fera sous sa surveillance; — les fonds, 

très considérables, sont, au fur et à mesure de rencaissement, 

déposés à la Banque de France; enfin elle présente toutes les 
garanties qu'on peut désirer. 

« Le tirage pourra probablement avoir lieu avant l'époque 

qui avait été primitivement fixée par l'autorité, car l'émission 
du troisième million est déjà commencée. 

,« Et si vous désirez, — provisoirement et pour vous-même, 

— quelques billets (5, — 10, — 20 billets), veuillez, Monsieur, 

m'adresser un mandat sur la poste d'autant de francs que vous 

voudrez de billets. Vous les recevrez par retour du courrier. » 

— Depuis le 22 septembre dernier, le nombre des souscrip. 

tiens reçues par la Providence, comptoir général de banque et 

de change à San-Frauciéob, avec succursale à S*aris, rue du 

Bouloi, 24, sous la raison sociale : Rousseau et C% a permis 

au conseil de surveillance, présidé par M. le vicomte de l'Es-

pine, dans sa séance du H de ce mois, do cpnstituor définiti-

vement sa sociét i, en vertu do l'article 4 des statuts. Ce comp-

toir ne s'occupe que dos opérations de banque et de consigna-

tion. L'accueil qu'il a reçu du public lui présage un heureux 
avenir. 

— Le public et l'argent affluent à l'Opéra, grâce à l'Enfant 

prodigue, dont !e succès ne fait que grandir. Jamais à aucune 

époque ce théâtre n'a joui d'une plus grande prospérité- ce 

soir, la douzième représentation de l'Enfant prodigue chanté 
par Massol, Roger, Obin, M"" Laborde et Dameron. 

— Le second bal de l'Opéra a été des plus animés. Samedi 
prochain, troisième bal ; Musard conduira l'orchestre. 

— A l'Opéra-Comique, sixième représentation de la Dame do 

pique; M
1110

 Pgalde, Battaille, Coudere, Boulo, Ricquicr et M"' 
Meyer rempliront les principaux rôles. 

— Les débuts de M. Tisserait sont excessivement brillans en 

ce moment au théâtre de l'Odoon, et le Testament d'un Rarcon 

drame en trois actes, de MM. Charles Desnoyers et F Nus 

joue par cet excellent acteur et par M. Pierron et II""» Laurenî 

et Roger- Solie obtient un succès des plus francs et des mionr 

Ëtefittas'
 Utertlpu

T
,td0lBpii

*
0ll0tolculreu,aft

l"a-

- Aujo. rd hui mercredi, a la Porte-Saint-Martin Jennv 
ouvrière, le Journal pour nre et la Baronne lier J „t L

 Y 

Vu premier jour, Claudio, drame de M"'
e
 G. Sund 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 8 JANVIER 1851 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON RUE DU MAIL. 
Etude de M° P1ERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu 

nal civil delà Seine, le mercredi 22 janvier 1851, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, rue 

du Mail, 23, connue sous le nom d'HOTEL DU 
MAIL. 

Partie de l'immeuble est occupée en hôtel garni, 

moyennant une location de 20,500 fr. ; le surplus, 

qui servait à l'exploitation d'un établissement de 
bains, ne parait pas loué. 

Superficie environ 1,200 mètres. 

Mise à prix réduite : 200,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M' P1ERRET; 

2° A M" Baulant, rue St-Eiacre, 20. (3996) 

ville de Paris pour le service de la maison. 

Superficie totale, 1,800 mètres environ. 

Revenu annuel, par bail notarié, jusques en 

1862, 10,000. fr. 

Sur la mise à prix de u0,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A" Audit M* DYVRANDE, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres de la susdite propriété et d'une 

copie du cahier des charges, rue Fax-art, 8 ; 

2° A M' Mouillefarine, avoué colicitant, rue Mont-

martre, 10 i : 

3° A M' Varin, avoué colicitant, rue Montmar-
tre, 139; 

î" A M. Félix Pigeorv, architecte, rue de Cli-
chy, 73 ; 

5° Et sur les lieux. (3994) 

1M1S0Î1 S MAHAIS-ST-MARTIK. 
Etude de M' LACROIX, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51 bis. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées de 

la Seine, le 15 janvier 1851, 

D'une grande et belle MAISON en pierre de tail-

le, à Pans, rue des Marais-Saint-Martin, 46, d'un 

produit net, susceptible d'augmentation, de 18,482 
fr. environ. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* LACROIX, avoué poursuivant, dé-
positaire des titres; 

2° A M" Lelavernier, notaire à Paris, place de 

l'Ecole-de-Médecine, 17. (3997) 

lÀKOil RUE DE GLICHY, 
Etude de M* DYVRANDE, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Favart 

Adjudication, au plus offrant et dernier enché-

risseur, audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-

îustice, à Paris, local et issue de l'audience ordi-

naire de la première chambre, 

Le samedi 18 janvier 1851, à une heure de re 
levée, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

deClichy, 62 ancien et 64 nouveau (2e arrondisse-

ment), avec vaste jardin à la suite, cour et chapelle 

à l'intérieur; des conduits amènent les eaux de 1; 

PROPRIÉTÉ Â COMMERCY. 
Etude de M" LOUIS, avoué à St-Mihiel (Meuse). 

Vente par suite d'expropriation forcée, à l'audien-

ce des criées du Tribunal civil séant à Sainl-Mihiel, 

chef-lieu judiciaire du département de la Meuse, 

Le samedi 18 janvier 1851, local et issue de l'au-
dience ordinaire, 

D'une belle et vaste PROPRIÉTÉ, ayant servi à 

l'exploitation d'une filature de coton et d'une bras-

serie, sise en la ville de Commercy, chef-lieu d'ar-

rondissement du département dè la Meuse, sur la 

ligne du chemin de 1er de Paris à Strasbourg, et 

sur la route nationale de Neut'clmteau à Méziércs, 
au bas de la rue des Fontaines. 

Celte propriété, d'une étendue superficielle de 

43 ares 15 centiares, se compose d'une maison d'ha-

bitation, d'une autre petite maison servant de lo-

gement de portier, d'un très vaste bétîménta deux 

étages, où était établie la filature, d'un autre bâ-

timent où se trouvait la brasserie, de cours, jardin 

potager et verger, bois planté et cours d'eau. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de 

10,000 fr. , outre les frais et aux clauses et condi-

tions du cahier des charges, dont les amateurs peu 

vent prendre connaissance à Saint-Mibiel, au greffe 

du Tribunal, ou en l'étude de M' Louis, avoué 
poursuivant la vente. 

Signé, LOUIS. (3995) 

Dans la 3« série, le n° 827. 

Dans la 4* série, le n° 801 . 

' Et les porteurs des actions de la commandite mar-

quées en rouge des lettres C. P., comprenant : 

Dans la 1" série, les-n0 » 18, 19, 20, 

Sont prévenus ([ne M. Morin, liquidateur de la-

dite société, tient à leur disposition, en l'étude de 

M« Pouniet, notaire à Paris, les parts et portions 

revenant aux porteurs desdites actions dans la se-

conde répartition de ladite liquidation établie en 

vertu des deux jugemens rendus par le Tribunal 

civil de la Seine, en date des 16 mars 1849 et 21 

août 1850. 

Les porteurs des actions sus-énoncées sont donc 

invités à se présenter dans un délai de deux mois, 

chez ledit M* Poumet, notaire à Paris, pour tou-

cher les parts et portions leur revenant, sinon et 

ledit délai passé, les portions non réclamées seront 

versées par le liquidateur à la caisse des dépôts et 

consignations, pour être employées conformément à 

l'arlicle 47 des statuts de la société et aux disposi-

tions des jugemens précités des 16 mars 1849 et 21 

août 1850. 

Signé, MARTIN. (4896) 

REMORQUEURS DU RHONE. 
Etude de M' MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte 

Anne, 46. 

Liquidation de la société des REMORQUEURS 
DU RHONE. 

AVIS. 

Les porteurs des actions de la réserve marquées 

en rouge des lettres R. IV. ci-après énoncées : 

hans-la 1" série, hsn°'809, 810, 811 et 812. 

, ■ n a nby,'Mar-

lîÂû, jîueritteetC'. ECLAIRAGE PAR Li 
Nous avons l'honneur de vo'.s informer que l'as-

semblée générale ordinaire <' ; MM. les actionnaires 

de la société aura lieu (e n at ji 14 janvier, à deux 

heures de l'après-midi, s*îfi j Herz, rue de la Vic-

toire, 38. Nous vous prie, s d'assister à cette réu-

nion. C4899) 

a 
ipnriï) P

om
' 12,500 fr., l'un des meilleurs 

jjuOltiÛ. cabinets littéraires de Paris, situé sur 

un boulevard ; superbe logement, belle clientèle. 

S'adresser, étude de MM. Fortin, Joubert et Des-

granges, rue Montmartre, 148. (4897) 

SM-FftANIllSCO (OAMPORN.B). 

L C YV ILLIAM-.M ONEÏ , magnifique vaisseau anglais 

de 1,500 tonneaux, partira du Havre le 30 janvier. 

Les passagère apprendront l'anglais à bord et ar-

riveront dans la meilleure saison de l'année. 

Sa'dresser, à Paris, à M. C. Combier, agence 

américaine, 41, rue Notre-Dame-des-Victoires, et 

au Havre, à M. W. Slaue, quai de l'Ile, n° 9. 

(4888) 

8 FR 
CHAPEAUX soie, 1" qualité, chez l'ouvrier 

qui les fait, rue de l'Arbre-Sec, 54. 
H

 (4874) 

1 n TAnnn'TTTTT que la vente des Combusti-
aUJUUKU ûUl blessefaitau poids, lescon-

sommateurs de charbon de bois ne devraient pas 

l'acheter ailleursque surle M ARC II ti a»IJS5I,IC 
DES RÉOOfcljfc*», car on ne leur livre là que 

des sacs pesant de 45 à 4» KILOS , et le plomb de 

la PRÉFECTURE DE POLICE , (pli garantit cette quan-

tité, leur évite même le soin. d'en faire la vérifica-

tion. Prix : 9 fr. le sac, gros ou moyen. S'adres-

ser à M. S. D UFOUR , (acteur sur le marché 

(4799) 

ftlIvfNm lia î. lit Ait» avec le diaphano-
graphe-Lard, qui appreudà écrireetà dessiner sans 

maître et sans papier. On obtient des épreuves. Avec 

modèle;-. : 2 fr. Lard, papetier, 25, rue Fevdcau. 

(4709) 

TOPIQUE INDIEN, 5, ruà&^< 
Gùérison assurée des hernies sans bandai» 

descentes de matrice, varicocèles et hydrocèlés n 

délivre gratis une notice sur ces maladies * 

ULCÈRES ET CANCERS 
de la matrice,guéris sans cautérisation; Cmic 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. ConsL 

.ations de midi à 4 heures, et par correspondu^ 

Pharin. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'enlrS 
(4726) ' 

C
H AliTt'f'OÏ'P Phénix anglais do Walker, 
ILlIKlf tlKliO. b. s. g. du g., s'ali mentant 

d'eux-mêmes, chauffant un appartem. de 75 m. cu-

qas pendant 24 h., sans y toucher, pour 30 cent. 

Toutes grandeurs et à tous prix, de 50 à 420 fr. 

R. de la Bourse, 10, et rue Pigale, 62. (4870) 

LA CONSTIPATION 25 qSfe'. 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdîl )i ]vi„,.

et 

sans lavemens ni médicamens. Paris, r. RiohelieuS 

(4738)
 ,66 

SIROP « DENTITION °% DSI. DN 
Frictions sur les gencives des en fans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Ph. Béral. 

(4885) 

24,000 Fi DE RÉCOMPENSE. 
L'Académie de Médecine a expérimeulé longue 

ment et minutieusement les biscuits dépuratifs du 

I) r Ollivier, dont l'action spécifique est de guérir 

sans récidive les maladies secrètes et les alîisçtiqrfs 

de la peau. Des épreuves de quatre ans ont été fai 

tes à l'hospice du Midi, par une commission spé-

ciale de cette Académie, el les résultats ont été si 

favorables, qu'il a été voté à l'unanimité '44.000 
FRANCS nu RÉCOMPENSE au D r Ollivier. Ce témoi-

gnage authentique, sans autre exemple, est un litre 

à la confiance publique, et suffit à lui seul pour 

distinguer cette utile préparation des nombreuse, 

spécialilés journellement offertes au public. 

Dépôt général, rue St-IIonoré, au 1 er , et 

dans les pharm. Consult. gratuites tous les jours. 

Traitement par correspondance. (Affr.) (4.840) 

tYftùiS. mnm D'ALBESP. 
Chez l'inventeur, faub. St-Deuis, 84, à Paris, et 

chez MM. les pharm. -dépositaires de France et de 

l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 

toujours recoin inaiidâçommc le meilleur ÉpiSPASTl-

QUE , pour 

POIS 
A CAUTÈRES D'iRlS ÉLASTIQUES, 1 fr. le eent 

Pansement économ. et sans douleur. R
P 

au commerce. D EROURGE , ph., r. Montmartre ]\» 

(4898)' ' 

l'entretien facile, 

VÉSIC1Ï0IRES. 
régulier et inodore des 

«tSTm^nU'v
 1 mccau

 chimique qui les i,:, 
UJbidoMUilJ4» Huer et passer à volonté.!!. 
S UCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph. r. Richelieu Rfi 

DENTITIO! 
DE Wm ROGERS, 

I.
 ttt#ar

 d» Vtncytlopitti* àu dentiue , du Dlctio^ 
nuire dts Sciêncel dentaire*, «te 

«antre le» oorrtultlon» et lu accident» i 
de 1* 1™ Dentition. 

, 2 FR. IA PIKCÏ- — 20 FR. LA DOUZAINE. J 

210, rue S»int-Honoré, 

CHEZ SILVANT , PHARMACIEN , 

Rue Kambuteau, 4. 

et don» les principales 
pharmacie!. _^K^>M 

(4810) 

ELIXIR et POUDRESm^Igil 
pour gliérirlés névralgies dentaires, carie, maux dedems. 

Le llacoud'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque v])|e 

chez M" lescoiffeurs, épiciers, parfumeurs et directement 

CIMKJ.IM.AKOZK , pli. r. Kvc-acs-Pclils-Chames^Paris 

i «37) 

LOTERIE DES 

LliÛQTS D'OR. 

AUTORISÉE par le Gouvernement. 

Le troisième million est actuellement ei. 

émission, ce qui l'ail présumer que le ur.-.^e 

aura lieu prochainement . 

FR, LERILIfTSW-S 
tirage du lot des quatre cents mille fr 

et des 223 lots de 200,000 fr., 100 000 fr 
50,000 fr., etc., ete. 

lai valeur des lots sera délivrée aux ga-

gnans en lingots d'or, au cours du jour du 

tirage, c'est-à-dire qu'aucune réduction ap. 

i réc.aiiie. u'esi à craindre ses- l'ésliutdlioii 

Lcts ae 4LQ,0<SÛ i'r., de 200,000, Ù3 i Ou, OOO, et deux cents vingt-un > lots de 1, OOO à 50,OGG fr 

En adressant à M. J. LANGLOIS, directeur de la Loterie des Lingots d'or, rue Masséna, G, à Paris, un mandat sur la poste, 4'autant de francs que de billets, on recevra les billets par retour du courrier 

BILLOTS en vente n Paris chez tous tes JPéôUans de WAMÈA®>%, MPW€?fMM% 
et flans les BEPABXE1HKWS, dans tous les Bur^at&x ée» Messageries nai 

Place de la Rourse, 10, à la Régie des Annonces d 
Principaux dépôts à Paris : rue Masséna, 6; — Roulevard Montmartre, 10; 

Vivienne, 41 ; — Pont-Neuf, boutique, 5. 

% m&UÎ Affî&Sïim, bureaux d'&iWMMBm, 
itlonates et îles ifMessa&ei'ies fjéaéraies, 

quatre grands journaux, Débats, Constitutionnel, Presse et Siècle; — Astruc, changeur, rue 

(4900) 

I^a ituliltcution légale «les Actes «le Société est obligatoire dan» la «ASEE 'Tï'âS »BS VR1B(JNAIJX • liE DHOIT et 1® <SOVWt,T6A.V «ÉmÉRAfi B'ABrElCHES. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant décret rendu par le pré-
sident de la République le vingt dé-
cembre mit huit cent cinquante, la 
société anonyme, formée à Paris 
sous la dénomination de Société a-

nonyme de ia Sambre française ca-
nalisée, est autorisée. 

Sont approuvés tes statuts de la-
dite société, tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé le treize décembre 

mil huit cent cinquante devant Me 

Itoquebert et sou collègue, notaires 
à Paris. 

Aux. lermes des statuts, la sooiélcj 
a pourolijetrexploitatinii delà con-
cession du canal de la Sambre, de-

puis Landrecies jusqu'à la frontière 
de Belgique. 

Son siège est établi à Paris. 

Le fonds capital de la société ano-
nyme se compose de ladite conces-
sion, ensemble des valeurs mobiliè-
res et immobilières indiquées en 

l'acte de société susénoncé, et dont 
les actionnaires sont déjà proprié-
taires dans les proportions qui y 
sont déterminées. 

La société commencera à dater du 
jour du décret approbàtil'des statuts 

dont un extrait est en tète des pré-
sentes. 

Sa duré sera égale au temps qui 
reste à courir jusqu'au terme de la 
concession qu'elle doit exploiter. 

Le capilal de la société se divise 
en six mitle actions, dont cinq initie 
quatre cents nominatives et six 
cents au porteur, donnant droit 
chacune à un six millième de 
l'actif social et de ses produits. 

La société sera administrée par un 
conseil d'administration composé de 
cinq membres.. 

Pour que ses délibérations soient 

valables, le nombre des membres 
présens devra être d'au moins trois, 
et, en cas de partage égal, la voix 
du président sera prépondéranle. 

Pour extrait : 
ROOUEBERT. (2787) 

socies. 

Le siège social est établi à Paris, 

rue du Faubourg Saint-Martin, 76, 
et pourra être transporté dans tout 
autre local, à la volonté des par-
ties. 

L'apport social est de cent mille 
francs à fournir par chaque asso-
cié, aux termes et délais énoncés 
audit acte de société. 

Pour extrait : 

TALI.ON. (2788) 

Elude de M' BEAUVOIS, agréé, rue 
Notre-Dame-des-Victoires , 32. 

D'une sentence arbitrale, en date 
du \ jngt-Bbi décembre mil huit cem 

cinquante, revêtue de l'ordonnance 
d'excquaiur de M. le président du 
Tribunal de la Seine du vingt-huit 
du même mois, le tout enregistré, 
ladile sentence rendue entre : 

1» Demoiaalles Marie-Eulalie DAU-

GE, Henriettb-Viploire-Emma DAl -
Gii et Loiiise-Eriiesline DAUGE, ton-
tes trois demeurant à Paris, rue St-
Kiacre, 3, d'une pari ; 

2" Et demoiselle Rosalie LEMIÈRE, 
négociante, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 46, d'autre part ; 

Il appert 

Que la société ayant existé entre 
les susnommées sons la raison R. 
LKM1ER& et C«, pour la fabrication 
et la vente de tulles brodés et de 
dentelles noires, sera liquidée par 
les sains du sieur Raillant, demeu-

rant à Paris, rue de Vaugirard, 20, 
que le tribunai arbitral a nommé li-
quidateur, et auquel il a conféré 
Ions les pouvoirs nécessaires à cet 
effet. 

Pour extrait : 

UEACVOIS . (2782) 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés , mais il n'en 
pourra faire usage que pour tes be-
soins et affaires de la société; il ne 
pourra, néanmoins, être fait d'em-
prunts sans la signature des deux 
associés, à peine de nullité. 

Pour extrait : 

PET1TJEAN. (2781) 

\ Etude de M« TALLON, huissier à 

Paris. 
Suivant acte sous seings privés du 

■vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante, enregistré, 

M. Pierre-Catherine GERATJD, né 
Kociant, demeurant à Paris, rue du 
l.'aubourg-Sa'nil-.Marlin, 76, et M. 

llbàrles-Gujllaumc SîËRKUS, négo-
ciaiit,deun.in-aul à Amsterdam, FIu-

wuledtangwaH. < 
Ont formé entre eux, sous la rai-

Fon sociale Pierre GERAUU et O 
line société avant pour objet le com-

merce de la commission en tout 
genre, et notamment de toutes les 
marchandises, dites articles de Pa-
ris, pour destinées, qui oui com-

mence le prWîier janvier mil I1111 
cent cinquante-un, laquelle socié-
té, après ce délai, continuera d'an-
née en année, avec faculté pur cha-

que partie de la l'aire cesser en pré-

venant par écrit son coassocié avant 
le premier juillet (la chaque année. 

La signature sociale appâtaient a 
chacun des associés iudislincte-

nienl, mais ils ne pourront en faire 
usage que pour les affaires sociales 

à peine de nullité. 
La gestion et l'administration ap 

partieniicnt également aux deux as-

Etude de 1P PET1T.IEAN, agréé au 

Tribunal de commerce, rue Mont 
martre, 164. 
D'un acte sous signatures privées, 

fai! double à Paris, le deux janvier 

mil huit cent cinquante-un, enregis-
tré audit lieu, le six du même mois, 
folio 7 .ï, verso, case 1™, par Darmen 
gaud, aux droits de cinq francs ci 11-
quante centimes, 

EnlreM. Edouard BERTRAND, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
l'Echiquier, 24, d'une pari ; 

Et M. Paul PAVIEtt, négociant 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quicl-, 23, d'autre part; 

A élé extrait ce qui suit : 

U y aura sociéie en nom collectif 

entre MM. Bertrand et Favter, pour 
l'exploitation à Paris d'un commer-
ce d'exportation de marcUjuidises à 
l'élranger, et de commission pour 
achats en tous pays. 

La curée de cette société est fixée 
à dix années consécutives, qui coin 
uienceront à courir du dix janvier 
mil huit cent cinquante-un; elle 
pourra néamohis, en sus des cas 

prévus par la» loi, être dissoule par 
ia simple volonté de l'un des asso-
ciés, Iors.de l'expiration de lu sixiè-
mo année de sa durée, à la charge 
par celui-ci, toutefois, de prévenir 

son co-associé au moins une année 
à l'avance. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue de l'Echiquier, 24, ou dans tous 

autres endroits oii il plairait aux as-
sociés de le transporter. 

La raison sociale sera BERTRAND 

el I-'AVIER. 

D'un acte sous seings prives, en 
date à Paris, du deux janvier mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
audil lieu, le six dudit mois, par 
Darmengaud, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre M. Thiébauld KOH-
LEU, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Chantier, 10, d'une pari ; 

Et M. Florentin-lteiniiard VVER-
N1GK , commissionnaire en mar-
chandises, demeuranl à Paris, mê-
mes rue et numéro, d'autre pari ; 

Pour faire le commerce de la ta-
bletterie en articles de Paris, sous la 
raison sociale : KOHLEll et WER-
N1GK. 

Le siège de Ja société est établi à 
Paris, rue du Grand-Chantier, 10. 

Les deux associés géreront et ad-
miuislreront les affaires de la socié-
té, ensemble ou séparément. Ils au-
ront tous deux la signature sociale, 
dont ils ne pourront faire usage que 
pour les besoins de la société. 

L'apport social du sieur Kolder se 
compose de huit mille francs, en 
deniers complans. 

Le sieur Wernigk apporte son 
industrie et sa clientèle. 

La durée de la société est fixée à 
dix aimées, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-un, pour finir le premier 
janvier mil huit cent soix;\nle-un 

Pour extrait : 

WERNIGK . (2786) 

Passot eu l'élude, et pour Ji. Bour-
don en sa demeure, 

L'an mil huit cent cinquante, le 
trente-un décembre pour MM. Bour-
don et Vache/., el le premier janvier 
mil huit cent cinquanle-un pour Jt. 
Passot. 

El ont signé avec les notaires après 
lecture t'aiie. 

Enregistré à Paris, dixième bu-
reau, le trois janvier mil hui1 cent 
cinquanle-un folio 73, recto, case 
i">, reçu deux francs, et décime vingt 

centimes, signé Lenoble. (2783) 

Cabinet de P.-H. GOICHON, rue N«-

St-Eustache, 44-46, à Paris, 
Par un aele sous signatures pri-

vés, passé à Paris le trente-un dé-
cembre mil huit cent cinquante, en-
egislré ; 

M. Clovis MORAND, négociant à 
Paris, rue des Fossés-Moiilmarlre 
23, et M. Alexandre VILI.ETTiS, né-
gociant à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 23, ont dissous d'un 
commun accord, à partir dudit jour, 
la société qui avait été formée entre 
eux le trente-un, décembre mit lui i! 
cent quarante-neuf, pour six années 
consécutives qui devaient flair le 
trente-un décembre' mil huit cent 
cinquante-cinq, sous la raison MO-
RAND et VILLETTE, pour le com-
merce des soieries et nouveautés en 
gros, et dont le siège était établi à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
23. 

La liquidation sera faite au siège 
social par lcs-deiix associés. 

P.-ll. GuiCHON. (2784) 

Devant Ji' Viefvitle et son colià-
;ue, notaires à Paris, soussignés, 

A comparu 

M. Amand-Constant-Nicéc VA-
CIIEZ, demeurant à Paris, rue de 
Navarin, 16, 

Administrateur co-gérant de la 
société générale l'Unité, dont le siè-
ge est à Paris, rue de la Michudière, 
8, et c'i-devanl rue d'Anlin, 19. nom-
mé à relie fonction, qu'il a accep-
fée, suivant acte passé devant. JI 
Viefviile, notaire soussigné, le qua-
tre mai mil huit cent quarante-trois. 

Lequel a, par ces présentes, décla-
ré se démettre, à compter de cejour, 
des fondions, d'administrateur co-
gérant de la sociélé générale PU 
nité. 

Ce l'ait, on présence de M. Eugène 
BOURDON D'KSGALLES, directeur de 
la société générale l'Unité, demeu-
rant à Paris, rue delà Michodière, 8 

Et de Jï. Louis PASSOT , adminis-
trateur co-gérant de ladile sociélé 
demeurant à Paris, rue Blanche 
cité Gaillard, 7. 

Lesquels ont, en tant que de be-
soin, déclaré accepter la démission 
de 11. Variiez. 

De tout ce que dessus il a été dres-
sé le présent acte, pour la publica-
tion duquel lout pouvoir est donné 
au porteur d'une expédition. 

Fait à Paris, pour MM. Variiez el 

immki DE wmm, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Liquidations Judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

SoiU invite* à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle (les as-
semblées des créanciers , il M. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur CHÉRONNET (Jacques) 
fali. de plâtre, rue de la Tour-d'Au-

vergne, 13, le 13 janvier à 1 heure 112 
(N" 615 du gr.); 

POHI- entendre le rupporl des syn-
dics el délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en étal d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultes tant sur les faits de l'a gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le trente-no dé-
cembre mil luiil cent cinquante, eu-
re'dst ré ■ 

M. Clovis MORAND, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Fossés-
Montmartre, 23; M Alexandre VIL-
LETTE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossés-Montmartre, 23, 
et M. Hippolyte-CliarJes-Joseph DU-
MONT, négociant, demeurant à Pa-
•is, rue deia Jussienne, 21 ; 

Onl formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but le 
commerce des soieries et nouveau-
tés en gros. 

Le siège de la sociélé es! établi à 

Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
23, et à Lyon, place Romarin, 4. 

La d.uree de la société est fixée à 
cinq années consécutives, lesquelles 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huil cent einquante-un 
el finiront le trente-un décembri 
mil huit cent cinquante-cinq. 

La raison et la signature, sociales 
seront : MORAND, VILLETTE et DU-
MONT. 

Le capilal social est fixé à la som-
medecentquatre-vingt mille Franes. 
fourni par tiers par chacun des as-
sociés. 

La société sera administrée par 
les trois associés conjoiotémerrl et 
solidairement. Chacun.d'eux aura la 
signature sociale, don! il ne pourra 
faire usage que dans l'intérêt et poin-
tes affaires de la sociélé, à peine de 
nullité, nièine à l'égard des tiers. 

P.-II GeiCHON. (2735) 

f'ailiites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de l'uris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PETIT (Benjamin-Emi-
le), bonnetier, ruedes Lavandières-
Sie-opporlune, 16, le 13 janvier à 
10 heures lui (N" 9721 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOÏA . Les 'tiers-porteurs d'effels 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 

alm d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS, 

Du sieur GUEDON-DUMANOIR fils 
négociant, rue de l'Echiquier, 11, le 
n) Janvier a 1 heure m ( N- Û (89 du 
gr-); 

Du sieur JURION , négociant, a 
Gentdly, e 14 janvier à 3 heures 
(N" 87o9 du gr.); 

Du sieur DION (Etienne-Antoine) 
layetier-emballeur, rue Coquillié-
re, 30. le 13 janvier à 1 heure 112 (N» 

,9645 du gr.); ' v 

Du sieur BARBIER (Xavier-Fran-
çois), cafetier, avenue de Lamotte-
Ptquet, 26; le 13 janvier à 1 heure 
q2 (N- 9672 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le iuye-commissaire, aux 
vciiflccïion et uftirmiCmn de leurs 
créances : 

NOTA. II est, nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM, les syndics 

CONCORDATS. 

De, dame veuve CORBIÈRE lils aî-
né, l'ai), de produits chimiques;, à 
Issy, le 13 janvier à 3 heures (N° 
9432 du gr.); 

Du sieur GOUREE et C, com-
merçans, rue de la Tour-d'Auver-
gne, 11, le 13 janvier à 1 heure 1[2 
(N» 8857 du gr.); 

Du sieur GORRÉE pcrsonnelte-
eni, décédé, Commerçant, rue de 

la Tour-d' Auvergne, 11, le 13 jan-
vier à 1 heure 1[2 (N" 8858 du gr.); 

four entendre le rapport des st/n-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

l'I'.ODUCITON DE TITRES. 

Sont incités d produire, dans le dé-
lai de vinjt jours, d dater de ce jour 
leurs titres de créances, uccompognes 
dan bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEQU1VANT (Isidore) 

nid de vins, rue Pavée-St-Sauveur 
s, cuire les mains de Ml Portai, rue 

Neiive-des-Bons-Eiilans, 25, syndic 
de la faillite (N» 9709 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM lils (Jacob) 
chemisier, rue de Cléry, u, entre 
les mains de M. Brouillard, rue de 
rrévise, 28, syndic de la faillite (N 
9695 (lu gr.); v 

Pour, en conformité de l'arlicle 492 
de la loidu 28 mai 1838, être procédé 
a la vérification des- créances, qui 

commencera immédiatement après 
l expiration de ce délai. 

MISE ESI 01. 11 ,1 . 
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DLLL dite dame LAFOND (Désirée), 
enanl table d'hôte, demeurant ac-

tuellement me Grange-Batelière 
34, qui son! on retard de produiri 
leurs uires de créances, sont préve-

nus que. par jugement rendu le, 23 
décembre 185e, leTrilmnal de coin 
inerce de Paris leur a accordé m 

nouveau délai de huitaine, aunmen-

teincf.^ ,roU 

A défaut de prodiicliondanseedé 
lai, les créanciers drfaillans ne se 
roui i;as compris dans les réparti, 

hous à taire (N" 9554 du gr.) 

REDDITION DE COMITE. . | 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOURCHES (Pierre), marchand 
de nouveautés, à Autony, sont in-
vités à se rendre le, 13 janvier à 
1 heure et demie très précise , 
au palais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'arlicle 
537 (lu Code de commerce, eniendre 

le colhpte définitif qui sera rendu 
par tes syndics, le débattre: le clore 

et J'arrÇIcr ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur i'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 94S9 du gr.). 

HOMOLOGATIONS I1E CONCORDATS 

ET COSDITIOSS SOMMAIRES. 

Concordat FOUBNET. 

Jugement du 17 décembre isso, 
lequel homologue le concordai lias-
se le 3 décembre 1850, entre le sieur 
FOURNKT (Jean), une. nul de pa-
piers peints, a Paris, rue Sic-Anne, 
16, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fournel de 84 p. 

100 sur le principal et des intérêts el 
Irais non admis. 

Les 16 p. 100 non remis payables 

en quatre années, |iar quarts, les k» 
décembre issi, is52, iss-j et issi. 

Obligation solidaire par la dame 
1-oiirnet, épouse du failli, au paie-
ment des dividendes ci-dessus (N-
9598 du gr.). 

Concordat GUER1N ainé. 

Jugement du 14 décembre 1850, 
lequel homologue le concordai passé 
le 7 décembre isio, cuire le sieur 

GUKRIN aîné (Jacques-Abraham), 
ont. de pavage, a Paris, rue Popin-
COUft, 82, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remisé au sieur Guérin aîné des 

intérêts et frais non admis el de GO 
p. 100. 

Les 40 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, le 15 
décembre dea aimées 1851, 1852 el 
suivantes (N» 9.7510 du gr.). 

Concordat RÉCLIN. 

Jugement du 13 décembre isso, 
lequel homologue le concordat pas-

se le 28 novembre isso, entre le 
tieur RECLIN (Pierre), menuisier, à 
GenUUy (Seine), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Uéclin de 8". p. 100 

sur h; principal et de tous Intérêts 
el frais non admit. 

Les 15 p. ioo non remis payables 
en trois ans, par tiers, les 28 no 

Vembre 1851, 18J2 et 1853 (N» 959 
du ur.). 

►evoie, .peuvent se présenter clio« 
M. Richominc, syndic , rue d'Or» 
léans-St-Houoré; 1», pour loucher 
un dividende de 2 fr. 33 cent. p. loi', 
deuxième el dernière répartition 
(7995 du gr.). 

Les créanciers vérifies el affirmé* 
du sieur PION (François), eut. de 
maçonnerie, rue Du'iuisson-Saint-
Louis, 22, peuvent se présenter chez 
M. Richonune, syndic, rue d'Or-
léans-St-Honoré, 19, pour loucher 
un dividende de 3 p. 100, deuxième 

et dernière répartition (N" 3505 du 
Si'.). . 

Les créanciers vérifiés et affirmes 

lu sieur NEVEUX (Frédéric), anç. 
épicier, à Itontrouge, rue delaUai-
te, 15, peuvent se présenter chez M. 
Ricl tomme, syndic, rue d'Orlean." 

St-Honoré, 19, pour loucher uuili-
idende de 6 t'r. 45 cent. p. 100, Itjtfc 
ième et dernière répartition (A 

6937 du gr.). 

Enregistré à l'aris, le Janvier 1851, 

Reçu Jeu» francs vingt^centiines. 

IMPRIMERIE DE A/GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du 6 janvier ISSI, le 
quel rapporta celui du 28 décembre 
1849, qui a Oloturé, pour cause d'in 

suffisance d'actif, la faillite du sietu 
Petit, négociant, rue RumButeeii, 80 
(N- 7340 du gr.i. 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés el affirmé) 
du su ur MET/.GEit (Franeoie-Xa 
vier-Aiitoine), boulanger, à Cour-

XSSEMBLÉES DU 8 JANVIER 1851-

NEUF HUCHES : Boildill fils, gteWP 
lier, clôt. , , . J: 

MIDI : Lamarre, faïencier, redd. M 

comptes. 

Séparations» 

Deinandeen séparation de bien» w 
Ire Virginie DUBERRE et .Jé»»-
Bapliste GERBERON.à Pa"S.ruÇ 

Joubert, tu- Ch. Boudia, avo*1 
Jugement de séparation de' ^ps et 

de biens entre Guiltaunie-Joseph 

Marie HcBERT, à Paris I ouk Ura 
Saint-Denis, n, cl, b"sa-Maue 
Joséphine VlVES.-Duyal.avoW-

Jugement de séparidion de I; c »er. 
fre Loiiisi.-AdeleGROVSrtLrt H'f 

polyle JACOB, à Pans, ru ^ 
fitauasée-u'AÙlin, t.-Ramoa*^ 
la Croiscltc, avoue. 

Uécès e^Bna .HiM :a.»»
,,s-

Du 5 janvier 1851. 

Mme de Marcilly, 59 ans rue de 
es ans. 

l'Arcade, 12.- M. Simonin , 
iuipassedel'Ecoic,6.--M.«« 

13 ans, rue du Fg-Mont"'' % 
—M. DÛrui.d, 54 ans ruc NolH ̂  
me-de-Lorellc, 9. -M. Sauvât^ 
ans, rue du Cadran, 9. - Mu ç »u^ 

son, 26 ans, rue de 1 Lcln;
 u

"-
r
'!

oiv
-

—M. Louche, 83 ans, rue su-o; 
de-la-ltreloniierie, 32. - Mine.V' 

Geor;;es, 54 ans, rue du P ^T, 
• M. Nette, 82 ans, cour de . J 1

 e rie, 2. - Mme Lefclivi c, 70 . ^ , 

du Vg-SI-Antoiuc, 151. - Mlle 
sier, 16 ans, rue d'e Rtnimy, »*'3E 
Jossev, 46 ans, rue du iniè St' 
„e, 303.-M. .

i
,,ger, 66 ans,^ 

Paul, 8. - M. CaiT 

Germain-des-Pri 

30 ans, rue du bac, m. ... 
59 ans, ruiuluVieux-l.olo wei^ 

—M. Hctnoiid, 52 ans, rue u>
 ue 

ne, 85. - M. ilrio.i,. n an».»"
r

ue 
l 'Ouest, 06. -M. Lrjars, «1 •"f'^Sj 
Madaine, 55 .-M. Coriniolle, 

quai «lu» Tournclli's, ol. ■* 
louct, 77 ans, rue de la ete, 

BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GuïO'r, 

Le maire du 1 er arrondissement, 


